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Janvier 2023 
 

 

 

 

 

DELEGATIONS DE SIGNATURE 

 

PRESIDENT ALAIN GUIBERT 

 

TRESORIER ALAIN JOLIVET 
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Janvier 2023 
 

 

 

DELEGATION DU PRESIDENT ALAIN GUIBERT 
 
 

1 – ADMINISTRATION GENERALE (AG) 
 
2 – PASSATION DES MARCHES PUBLICS, ACCORDS-CADRES, MARCHES SUBSEQUENTS (ET AUTRES  
      CONTRATS DE LA COMMANDE PUBLIQUE) ET ACHATS (MP) 
 
3 – FINANCES (F) 
 

• DELEGATIONS DU PRESIDENT (M. GUIBERT) (FP) 
 

• DELEGATIONS DU TRESORIER (M. JOLIVET) (FT)  
 
4 – SERVICES GENERAUX (SG) 
 
5 – RESSOURCES HUMAINES (RH)  
 
6 – FORMATION INITIALE ET CONTINUE (FO) 
 
 
 

26_CCI_Chambre de Commerce et de l'Industrie de la Drôme - 26-2023-02-01-00003 - Tableau délégations de signatures janvier 2023 7



3 

Janvier 2023 
 

 

1 – ADMINISTRATION GENERALE (AG) 
 

 

 

AG. 1 Courriers officiels / prise de position (engagement moral et financier) 
 

AG. 2 Courriers, mails et fax (sous la responsabilité et engageant l’émetteur) 
 

AG. 3 Courriers de réponse aux appels d’offres et appels à projets auxquels la C.C.I. 
soumissionne 
 

AG. 4 Devis et propositions envoyés par la C.C.I. 
  
AG. 5 Contrats et conventions 

 
AG. 6 Courriers, mails et notes simples ou d’accompagnement n’engageant pas la C.C.I. 

 
AG. 7 Chambersign  

 
AG. 8 Notes de Service et Notes d’Information 

 
AG. 9 Courriers officiels et tous documents pour tous les actes délivrés par le Service 

Formalités 
AG. 10 Mandataire pour formalités 
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Janvier 2023 
 

 
Prénom et nom 
 du délégataire 

 

 
Elu/Titre/Pôle 

 
Acte 

 
Modalités particulières 

 
Date  

d’effet 

 
Date de fin 

Alain FONTE Directeur Général AG. 1  
 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Estelle MATHIEU 1ère Vice-Présidente AG. 6 Avec l’accord du Président 
et suivant l’objet 

29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Céline MAGNEN 2ème Vice-Présidente AG. 6 Avec l’accord du Président 
et suivant l’objet 

29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Denis BRUNEL Secrétaire AG. 6 Avec l’accord du Président 
et suivant l’objet 

23/01/2023 Au plus tard le 
31/12/2026 

Stéphane FOURNIER Membre du Bureau AG. 6 Avec l’accord du Président 
et suivant l’objet 

29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Elisabeth DOCHER Attachée de Direction 
Assistante Expert RH 

AG. 2 à AG. 3 
AG. 6 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Sylvie LAHONDES Responsable Ressources Humaines AG. 2 à AG. 4 
AG. 6 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Lison GRASSANO Assistante RH AG. 6  02/01/2023 Au plus tard le 
30/06/2023 

Frédéric MARCHAL  Responsable Centre de Pilotage Qualité 
et Relation Clients, Moyens Généraux, 
Gestion du Patrimoine et Port de 
Plaisance 

AG. 2 à AG. 6 
 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Camille BOLLAERT Assistante Spécialisée AG. 2 
AG. 4 à AG. 6 

 13/06/2022 Au plus tard le 
31/12/2026 

Jean-Marc AVANZINO Chargé de Mission Qualité et Relations 
Clients 

AG. 6 
 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Dominique LEFEBVRE Assistant Moyens Généraux AG. 4 
AG. 6 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Steve RANC Agent Portuaire Port de Plaisance AG. 5 à AG. 6 
 

Contrats d‘amarrage 
 

29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Tristan ZAHRA Agent Portuaire Port de Plaisance AG. 5 à AG. 6 Contrats d’amarrage 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 
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Janvier 2023 
 

 
Prénom et nom 
du délégataire 

 

 
Elu/Titre/Pôle 

 
Acte 

 
Modalités particulières 

 
Date 

d’effet 

 
Date de fin 

Victoria RAMPON Agent Portuaire Port de Plaisance AG. 5 à AG. 6 Contrat d’amarrage 10/10/2022 Au plus tard le 
31/12/2026 

Stéphane COURTIER Adjoint Port de Plaisance  AG. 5 à AG. 6 Contrat d’amarrage 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Soraya KHODJA Manager Formalité Création-Reprise-
Transmission 

AG. 2 à AG 7 
AG. 9 
AG. 10 

Contrats d‘accompagnement 
Envoi dossier final (plan 
d’affaires) - Fiches 
conclusions - synthèse 

29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Elena ROUSSILLON Conseillère Formalités AG. 6  
AG. 9 à AG. 10 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Nathalie BAERENZUNG DIT 
BARON 

Conseillère Formalités AG. 4 – AG .6  
AG. 9 à AG. 10 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Maryse MATEU Conseillère Formalités AG. 6 à AG. 7 
AG. 9 à AG. 10 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Laure MAZOYER Conseillère Formalités AG. 6   
AG. 9 à AG. 10 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Angélique BOURGADE Conseillère Formalités AG. 4 
AG. 6 à AG. 7 
AG. 9 à AG. 10 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Magali TESTE Conseillère Formalités AG. 6  
AG. 9  

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Magali DELPUECH Assistante Formalités AG. 4 
AG. 6 à AG. 7 
AG. 9 à AG. 10 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Géraldine POINOT Chargée de Formalités AG. 6 à AG. 7 
AG. 9 à AG. 10 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Anne MOREL Conseillère Création/Reprise AG. 4 
AG. 6 
 

Envoi dossier final (plan 
d’affaires) - Fiches 
conclusions – synthèse 
 
 

29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 
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Janvier 2023 
 

 
Prénom et nom 

du délégataire 
 

 
Elu/Titre/Pôle 

 
Acte 

 
Modalités particulières 

 
Date 

d’effet 

 
Date de fin 

Christel ZATTIERO Conseillère Création/Reprise AG. 4 
AG. 6 
 

Envoi dossier final (plan 
d’affaires) - Fiches 
conclusions - synthèse 

29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Camille DI SETTEMBRINI  Conseiller Création/Reprise AG. 4 
AG. 6 
 

Envoi dossier final (plan 
d’affaires) - Fiches 
conclusions – synthèse 

04/07/2022 Au plus tard le 
31/12/2026 

David MARCHAUD Conseiller Création/Reprise AG. 4 
AG. 6 
 

Envoi dossier final (plan 
d’affaires) - Fiches 
conclusions – synthèse 

29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Mélanie BLACHER Conseillère Création/Reprise AG. 4 
AG. 6 
 

Envoi dossier final (plan 
d’affaires) - Fiches 
conclusions - synthèse 

29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Rémi BOURIANNE Conseiller Création/Reprise AG. 4 
AG. 6 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2023 

Pauline CUVILLIER Conseillère Création/Reprise AG. 4 
AG. 6 

Fiches conclusions accueil  29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Laurence VALETTE Conseillère Création /Reprise  AG. 4 
AG. 6 

Fiches conclusions accueil 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Linda MEHENNI Conseillère Transmission AG. 4 
AG. 6 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Mélanie SIMON Manager Performance de l’Entreprise AG. 2 à AG. 4 
AG. 6 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Sandy DUMOUCHEL Assistante AG. 4 
AG. 6 

 01/09/2022 Au plus tard le 
31/12/2026 

Marlène MOUVEROUX Chargée d’Activité International AG. 4 
AG. 6 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Franck GUIGARD Responsable d’Etudes de l’Offre et 
Performance de l’Entreprise 

AG. 4 
AG. 6 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Fanny DEQUIDT Conseillère Performance de l’Entreprise AG. 4 
AG. 6 
 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 
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Janvier 2023 
 

 
Prénom et nom 
du délégataire 

 

 
Elu/Titre/Pôle 

 
Acte 

 
Modalités particulières 

 
Date 

d’effet 

 
Date de fin 

Sandrine CAMISULI Chargée Relation 
apprenants/entreprise/Performance de 
l’Entreprise / CFA 

AG. 4 
AG. 6 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026  

Anne CADENEL Conseillère Performance de l’Entreprise AG. 4 
AG. 6 

Dossiers Environnement 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Ghislaine DA CRUZ Conseillère Performance de l’Entreprise AG. 4 
AG. 6 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Manuel BERGUERAND Conseiller Performance de l’Entreprise AG. 4 
AG. 6 

 01/07/2022 Au plus tard le 
31/12/2026 

Chantal GENEVOIS Manager TPE/Commerce/Tourisme AG. 2 à AG. 4 
AG. 6 

Avis réglementaire  29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Carine LAMERAND Conseillère TPE/Commerce/Tourisme  AG. 4 
AG. 6 

 
Bon à tirer 

29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Antoine BERGERON Conseiller TPE/Commerce/Tourisme AG. 4 
AG. 6 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Véronique BRESSON Conseillère TPE/Commerce/Tourisme AG. 4 
AG. 6 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Marion BOIDARD Conseillère TPE/Commerce/Tourisme AG. 4 
AG. 6 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Théo SOUCHE Conseiller Numérique 
TPE/Commerce/Tourisme 

AG. 4 
AG. 6 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Marie-Claire BERTRAND Chargée Relations Clientèle AG. 4 
AG. 6 

 01/09/2022 Au plus tard le 
31/12/2026 

Laurence GUILLAUD Manager Salons AG. 2 à AG. 4 
AG. 6 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Christine PAIN Chargée de Mission Salons  AG. 4 
AG. 6 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Véronique CUVATO Chargée de Mission Salons AG. 4 
AG. 6 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Valérie LAPIERRE Chargée de Mission Salons AG. 4 
AG. 6 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 
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Janvier 2023 
 

 
Prénom et nom 
du délégataire 

 

 
Elu/Titre/Pôle 

 
Acte 

 
Modalités particulières 

 
Date 

d’effet 

 
Date de fin 

Elodie LATOURRE Chargée de Mission Salons AG. 4 
AG. 6 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Mickaël WALCAK Responsable Port de Commerce AG. 2 à AG. 6 
 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Jean-Claude BASSEYISSILA-
RODIER 

Chef d’Equipe Port de Commerce AG. 5 à AG. 6 
 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Emmanuelle COCQ Assistante Port de Commerce AG. 6  29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Mickaël BERNARD Agent Portuaire Port de Commerce AG. 6  29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Maria KOMANDER Manager INEED/Pépinière AG. 2 à AG. 4  
AG. 6 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Laura GENEVET Chargée de Mission INEED/Pépinière AG. 4 
AG. 6 

 29/11/2021 Au plus tard le 
12/10/2021 

Aïda AISSANI Chargée d’Accueil INEED/Pépinière AG. 4 
AG. 6 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Thierry SANCHEZ Directeur Général Adjoint AG. 2 à AG. 9  04/07/2022 Au plus tard le 
31/12/2026 

X Responsable de Développement AG. 2 à AG. 6 
 

 … Au plus tard le 
31/12/2026 

Lore CHAMBONNET Chargée Formalités Fichier  AG. 4 
AG. 6  
AG. 9 

 
 

29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Sandrine ALESSI Animatrice Territoriale Réseaux 
Entreprises 
 

AG. 1 
AG. 2 à AG. 4 
AG. 6 

Vote et documents co-
propriété antenne de 
Montélimar 

29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

 
Laurent CLEREL Manager Ecobiz et Numérique 

 
AG. 2 à AG. 4 
AG. 6 

 
 

29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Cécile MULATO Manager Economie Drômoise AG. 2 à AG. 4 
AG. 6 
 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 
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Janvier 2023 
 

 
Prénom et nom 
du délégataire 

 

 
Elu/Titre/Pôle 

 
Acte 

 
Modalités particulières 

 
Date 

d’effet 

 
Date de fin 

Elisa SEGURA Chargée de Communication AG. 4 
AG. 6 

 07/06/2022 Au plus tard le 
31/12/2026 

Eric ESCHALIER Manager Centre de Formation des 
Apprentis (CFA) 

AG. 2 à AG. 4 
AG. 6 

 
 

29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Cinthia BERARD Assistante Spécialisée CFA AG. 4 
AG. 6 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Ouafika SCHOESER Assistante Spécialisée CFA AG. 4 
AG. 6 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Karine SABATINI Assistante Spécialisée CFA AG. 4 
AG. 6 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Sandrine CAMISULI Chargée Relation 
apprenants/entreprise/Performance de 
l’Entreprise / CFA 

AG. 4  
AG. 6 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Corinne JOURDAN Conseillère Entreprise CFA AG 4 à AG. 6  29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Julie MAHALATCHIMY Conseillère pédagogique CFA AG. 4 
AG. 6 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Laure TESSANDORI Manager Ecole de Commerce (EDC) et 
Enseignement Supérieur 

AG. 2 à AG. 4 
AG. 6 

 07/06/2022 Au plus tard le 
31/12/2026 

Marianne SCOTTO Chargée relations 
Apprenants/Entreprises EDC 

AG. 6  29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Mathilde PISEDDU Chargée relations 
Apprenants/Entreprises EDC 

AG. 6  29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Céline DELOCHE Assistante Expert Formation AG. 4 
AG. 6 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Nathalie ARCESE-GUCCIARDI Manager Formation Professionnelle 
Continue (FPC) Tertiaire  

AG. 2 à AG. 4 
AG. 6 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Déborah SHAIR Manager Centre d’Etude de Langues  AG. 2 à AG. 4 
AG. 6 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Christine ROESGER Chargée de Mission Centre d’Etude de 
Langues  

AG. 4 
AG. 6 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 
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Janvier 2023 
 

 
Prénom et nom 
du délégataire 

 
Elu/Titre/Pôle 

 
Acte 

 
Modalités particulières 

 
Date 

d’effet 

 
Date de fin 

Céline VILLARET Conseillère FPC AG. 4 
AG. 6 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Elodie FERRIER Conseillère FPC AG. 4 
AG. 6 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Stéphanie KASSABIAN Conseillère FPC AG. 4 
AG. 6 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Marie-Hélène DELMAS Assistante Spécialisée FPC AG. 4 
AG. 6 

 29/11/2021 
 

Au plus tard le 
31/12/2026 

Marie-Pierre CASTELAS Assistante Spécialisée  FPC AG. 4 
AG. 6 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Nadia ROOKE Assistante Spécialisée FPC AG. 4 
AG. 6 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Mélissa FLEURY  
  

Assistante Spécialisée FPC AG. 4 
AG. 6 

 29/08/2022 Au plus tard le 
31/12/2026 

Françoise BALSAN Manager Néopolis AG. 2 à AG. 4 
AG. 6 

 24/05/2022 Au plus tard le 
31/12/2026 

Cécile NOGIER Assistante Spécialisée Néopolis AG. 4 
AG. 6 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Danièle MIALON Conseillère Formation Néopolis AG. 4 
AG. 6 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Charly DERUDDER Conseiller Formation Néopolis AG. 4 
AG. 6 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Kévin ROMELOT Enseignant-Formateur  AG. 6 Stagiaires, accompagnement 
des conventions de stages 

05/09/2022 Au plus tard le 
31/12/2026 

Pascal MARCHAISON Manager Centre de Formation 
Professionnelle Forestière (CFPF) 

AG. 2 à AG. 6 
 

Contrat de vente CFPF 
Contrat de prestation de 
service CFPF  

29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Alexandre BONNET Responsable d’activité CFPF AG. 2 à AG. 6 
 

En cas d’absence de             
P. MARCHAISON 

06/10/2022 Au plus tard le 
05/04/2023 

Claire NOUGUIER Conseillère CFPF  AG. 4 
AG. 6 

Envoi de documentation 
Relations stagiaires et 
financeurs  
 

29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 
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Janvier 2023 
 

 
Prénom et nom 
du délégataire 

 

 
Elu/Titre/Pôle 

 
Acte 

 
Modalités particulières 

 
Date 

d’effet 

 
Date de fin 

Roselène KHENCHOUCH Assistante Spécialisée CFPF AG. 4 Envoi de documentation 
Relations stagiaires et 
financeurs 

29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Marie-Dominique MICHEL Enseignante-Formatrice CFPF AG. 4 
 
 
AG. 6 
 

Envoi de documentation 
Relations stagiaires et 
financeurs 
Stagiaires, accompagnement 
des conventions de stages 

29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

David LARDAN  Enseignant-Formateur CFPF AG. 6 Stagiaires, accompagnement 
des conventions de stages 
 

29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Thierry ISNARD Enseignant-Formateur CFPF AG 6 Stagiaires, accompagnement 
des conventions de stages 

29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Vincent PAGES Enseignant-Formateur CFPF AG. 6 Stagiaires,accompagnement 
des conventions de stages 

29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

François HRCEK Enseignant-Formateur CFPF AG. 6 
 

Stagiaires,accompagnement 
des conventions de stages 

29/11/2021 Au plus tard le  
31/12/2026 

Jean-François LEGUIL Enseignant-Formateur CFPF AG. 6 Stagiaires,accompagnement 
des conventions de stages 

29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 
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Janvier 2023 
 

2 – PASSATION DES MARCHES PUBLICS, ACCORDS-CADRES, MARCHES SUBSEQUENTS & DSP (ET  
      AUTRES CONTRATS DE LA COMMANDE PUBLIQUE),  
     y compris réalisation de tous ces actes par voie dématérialisée (MP) 
 

MP.  1 Envoi des avis d’appel public à la concurrence, des rectificatifs, des avis d’attribution, des déclarations sans suite, 
d’infructuosité d’un marché négocié 

MP.  2 Signature des courriers de négociation avec les candidats 
MP.  3 Signature des convocations des Membres des différentes Commissions et Jurys de concours 
MP.  4 Signature du registre de dépôts 
MP.  5 Signature des procès-verbaux pour le choix du titulaire des marchés et leurs annexes (grilles d’analyse) 
MP.  6 Signature et envoi des courriers de rejet et d’acceptation des candidatures et des offres aux soumissionnaires (voie 

postale ou voie dématérialisée) 
MP.  7 Signature et notification de l’exemplaire unique du marché 
MP.  8 Signature du rapport de présentation du marché 
MP.  9 Signature de l’attribution du marché (acte d’engagement, bon de commande) dans la limite du montant maximum 

délégué, bon à tirer des marchés, bon de commande 
MP. 10 Signature et réalisation de tous les actes d’exécution des marchés et notamment les actes de sous-traitance, les 

ordres de service, les mises en demeure, les décomptes, l’application, l’exonération ou la réduction des pénalités, la 
résiliation du marché 

MP. 11 Signature des avenants inférieurs à 5 % du montant initial TTC du marché (dans la limite du montant maximum 
délégué) ainsi que des rapports de présentation de ces avenants 

MP. 12 Signature et réalisation de l’admission, du rejet, de la levée de réserve, de la réception partielle ou totale du marché, 
réception des travaux 

MP. 13 Signature de l’affermissement des tranches conditionnelles d’un marché 
MP. 14 Demande de compléments d’informations aux candidats 
MP. 15 Courrier aux prestataires en cas de problème dans l’exécution d’un marché 
MP. 16 Réception et attestation de la réception d’un dossier de candidatures et d’offres (par tous moyens) 
MP. 17 Envoi des dossiers de consultation des entreprises, des lettres de consultation et des renseignements 

complémentaires. Demande de devis par écrit en application de la procédure Achats 
MP. 18 Désignation des personnalités qualifiées membres des différentes Commissions (avis consultatif)  
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Janvier 2023 
 

 

 
Prénom et nom 
du délégataire 

 

 
Elu/Titre/Pôle 

 
Acte 

 
Modalités particulières 

 
Date d’effet 

 
Date de fin 

Alain FONTE Directeur Général  MP. 1 à MP. 2 
MP. 5 à MP. 13 
MP. 9 
MP. 15 
MP. 18 

 
 
Jusqu’à 140 000 € HT pour la 
signature de l’attribution des 
marchés 

29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Estelle MATHIEU 1ère Vice-Présidente MP. 6 à MP. 13 
MP. 15 
 

En cas d’empêchement du 
Président GUIBERT 
Au-delà de 140 000 € HT pour la 
signature de l’attribution des 
marchés 

29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Céline MAGNEN 2ème Vice-Présidente MP. 6 à MP. 13 
MP. 15 

En cas d’empêchement de la 
1ère Vice-Présidente E. MATHIEU 

29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Michel DURAND Président de la Commission 
Consultative des Marchés  

MP. 3 à MP. 5 
MP. 18 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Sylvie LAHONDES Responsable Ressources Humaines MP. 2 
MP. 5 à MP. 6 
MP. 9 
MP. 12 
MP. 14 à MP. 17 

 
 
Jusqu’à 800 € HT maximum 

29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Frédéric MARCHAL Responsable Centre de Pilotage 
Qualité et Relation Clients, Moyens 
Généraux, Gestion du Patrimoine 
et Port de Plaisance 
 

MP. 2 
MP. 5 à MP. 6 
MP. 9 
MP. 12 
MP. 14 à MP. 17 

 
 
Jusqu’à 800 € HT maximum 

29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Jean-Marc AVANZINO Chargé de Mission Qualité et 
Relation Clients 

MP. 4 
MP. 14 
MP. 16 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Dominique LEFEBVRE Assistant Moyens Généraux MP. 12 Réception des travaux 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 
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Janvier 2023 
 

 
Prénom et nom  
du délégataire 

 

 
Elu/Titre/Pôle 

 
Acte 

 
Modalités particulières 

 
Date 

d’effet 

 
Date de fin 

Steve RANC Agent portuaire Port de Plaisance MP. 2 
MP. 5 à MP. 6 
MP. 12 
MP. 14 à MP. 17 

Réception des travaux 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Tristan ZAHRA Agent portuaire Port de Plaisance MP. 2 
MP. 5 à MP. 6 
MP. 12 
MP. 14 à MP. 17 

Réception des travaux 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Victoria RAMPON Agent Portuaire Port de Plaisance MP. 2 
MP. 5 à MP. 6 
MP. 12 
MP. 14 à MP. 17 

Réception des travaux 10/10/2022 Au plus tard le 
31/12/2026 

Stéphane COURTIER Adjoint Port de Plaisance  
 

MP. 2 
MP. 5 à MP. 6 
MP. 12 
MP. 14 à MP. 17 

Réception des travaux 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Soraya KHODJA Manager Formalités Création-
Reprise-Transmission 

MP. 2 
MP. 5 à MP. 6 
MP. 9 
MP. 12 
MP. 14 à MP. 17 

 
 
Jusqu’à 800 € HT maximum 

29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Mélanie SIMON Manager Performance de 
l’Entreprise 

MP. 2  
MP. 5 à MP. 6 
MP. 9 - MP. 12 
MP. 14 à MP. 17 

 
 
Jusqu’à 800 € HT maximum 
 

29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Chantal GENEVOIS Manager TPE/Commerce/Tourisme  MP. 2 
MP. 5 à MP. 6 
MP. 9 
MP. 12 
MP. 14 à MP. 17 
 
 

 
 
Jusqu’à 800 € HT maximum 

29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 
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Janvier 2023 
 

 
Prénom et nom 
du délégataire 

 

 
Elu/Titre/Pôle 

 
Acte 

 
Modalités particulières 

 
Date 

d’effet 

 
Date de fin 

Laurence GUILLAUD Manager Salons MP. 2 
MP. 5 à MP. 6 
MP. 9 
MP. 12 
MP. 14 à MP. 17 

 
 
Jusqu’à 800 € HT maximum 
 

29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

 
 
 

Mickaël WALCAK Responsable Port de Commerce MP. 2 
MP. 5 à MP. 6 
MP. 9 
MP. 12 
MP. 14 à MP. 17 

 
 
Jusqu’à 800 € HT maximum 
 

29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Jean-Claude BASSEYISSILA-
RODIER 
 

Chef d’Equipe Port de Commerce MP. 2 
MP. 5 à MP. 6 
MP. 12 
MP. 14 à MP. 17 

Réception des travaux 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Maria KOMANDER Manager INEED/Pépinière MP. 2 
MP. 5 à MP. 6 
MP. 9 
MP. 12 
MP. 14 à MP. 17 

 
 
Jusqu’à 800 € HT maximum 

29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Laura GENEVET Chargée de Mission 
INEED/Pépinière 

MP. 14 
MP. 16 à MP. 17 

 29/11/2021 Au plus tard le 
12/10/2021 

Aïda AISSANI Chargée d’Accueil INEED/Pépinière MP. 14 
MP. 16 à MP. 17 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Thierry SANCHEZ Directeur Général Adjoint MP. 1 à MP. 2 
MP. 5 à MP. 8 
MP. 9  
MP. 10 à MP. 13 
MP. 15 

 
 
Jusqu’à 800 € HT maximum 
 

04/07/2022 Au plus tard le 
31/12/2026 
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Janvier 2023 
 

 
Prénom et nom  
du délégataire 

 

 
Elu/Titre/Pôle 

 
Acte 

 
Modalités particulières 

 
Date 

d’effet 

 
Date de fin 

Sandrine ALESSI Animatrice Territoriale Réseaux 
Entreprises 

MP. 2 
MP. 5 à MP. 6 
MP. 9 
MP. 12 
MP. 14 à MP. 17 

 
 
Jusqu’à 800 € HT maximum 
 
 

29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

 
 
 

Laurent CLEREL Manager Ecobiz et Numérique 
 

MP. 2 
MP. 5 à MP. 6 
MP. 9  
MP. 12 
MP. 14 à MP. 17 

 
 
Jusqu’à 800 € HT maximum 

29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Cécile MULATO Responsable Communication et 
Economie Drômoise 

MP. 2 
MP. 5 à MP. 6 
MP. 9 
MP. 12 
MP. 14 à MP. 17 

 
 
Jusqu’à 800 € HT maximum 

01/04/2022 Au plus tard le 
31/12/2026 

Eric ESCHALIER Manager Centre de Formation des 
Apprentis (CFA) 

MP. 2 
MP. 5 à MP. 6 
MP. 9 
MP. 12 
MP. 14 à MP. 17 

 
 
Jusqu’à 800 € HT maximum 

29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Laure TESSANDORI Manager Ecole de Commerce (EDC) 
et Enseignement Supérieur 

MP. 2 
MP. 5 à MP. 6 
MP. 9 
MP. 12 
MP. 14 à MP. 17 

 
 
Jusqu’à 800 € HT maximum 
 

07/06/2022 Au plus tard le 
31/12/2026 

Nathalie ARCESE-GUCCIARDI Manager Formation 
Professionnelle Continue (FPC) 
Tertiaire  

MP. 2 
MP. 5 à MP. 6 
MP. 9 
MP. 12 
MP. 14 à MP. 17 
 
 

 
 
Jusqu’à 800 € HT maximum 

29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 
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Janvier 2023 
 

 
Prénom et nom  
du délégataire 

 

 
Elu/Titre/Pôle 

 
Acte 

 
Modalités particulières 

 
Date 

d’effet 

 
Date de fin 

Déborah SHAIR Manager Centre d’Etude de 
Langues (CEL) 

MP. 2 
MP. 5 à MP. 6 
MP. 12 
MP. 14 à MP. 17 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Françoise BALSAN Manager Néopolis 
 

MP. 2 
MP. 5 à MP. 6 
MP. 9 
MP. 12 
MP. 14 à MP. 17 

 
 
Jusqu’à 800 € HT maximum 

24/05/2022 Au plus tard le 
31/12/2026 

Pascal MARCHAISON Manager Centre de Formation 
Professionnelle Forestière (CFPF) 

MP. 2 
MP. 5 à MP. 6 
MP. 9 
MP. 12 
MP. 14 à MP. 17 

 
 
Jusqu’à 800 € HT maximum 
 

29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Alexandre BONNET Responsable d’activité CFPF MP. 2 
MP. 5 à MP. 6 
MP. 9 
MP. 12 
MP. 14 à MP. 17 

En cas d’absence de                    
P. MARCHAISON 

06/10/2022 Au plus tard le 
05/04/2023 

Thierry ISNARD Enseignant-Formateur CFPF MP. 2  
MP. 14 
MP. 17 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 
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Janvier 2023 
 

 
 
 
 

3 – FINANCES (F) 
 

 

 

 

DELEGATIONS DU PRESIDENT (FP) 
 

 

 

 

FP. 1 Déclarations de TVA, impôts et taxes 
FP. 2 Attestation de respect et de régularité des budgets 
FP. 3  Livres de caisse 
FP. 4 Visa des factures des fournisseurs → bons à payer 
FP. 5 Visa des factures des fournisseurs → bons à payer pour les demandes d’acomptes dans 

le cadre des marchés dépassant les 140 000 € HT 
FP. 6 Diverses déclarations liées aux contrats d’assurances 
FP. 7 Frais de déplacements 
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Janvier 2023 
 

 
Prénom et nom  
du délégataire 

 
Elu/Titre/Pôle 

 
Acte 

 
Modalités particulières 

 
Date d’effet 

 
Date de fin 

Alain FONTE Directeur Général  FP. 1 à FP. 2 
FP. 4 à FP. 7 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Elisabeth DOCHER Attachée de Direction 
Assistante Expert RH 

FP. 4  29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Sylvie LAHONDES Responsable Ressources Humaines FP. 4 
FP. 7 

 
Contre-signature A. FONTE 

29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Frédéric MARCHAL Responsable Centre de Pilotage 
Qualité et Relation Clients, Moyens 
Généraux, Gestion du Patrimoine 
et Port de Plaisance 

FP. 4 
FP. 6 à FP. 7 

 
Contre-signature A. FONTE 

29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Dominique LEFEBVRE Assistant Moyens Généraux FP. 4  29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Camille BOLLAERT Assistante spécialisée FP. 4  13/06/2022 Au plus tard le 
31/12/2026 

Steve RANC Agent Portuaire Port de Plaisance FP. 3  29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Tristan ZAHRA Agent Portuaire Port de Plaisance FP. 3 
 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Victoria RAMPON Agent Portuaire Port de Plaisance FP. 3  10/10/2022 Au plus tard le 
31/12/2026 

Stéphane COURTIER Adjoint Port de Plaisance  
 

FP. 3  29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Soraya KHODJA Manager Formalités Création-
Reprise-Transmission 

FP. 3 à FP. 4 
FP. 7 

 
Contre-signature A. FONTE 

29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Mélanie SIMON Manager Performance de 
l’Entreprise 

FP. 4 
FP. 7 

 
Contre-signature A. FONTE 

29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Chantal GENEVOIS Manager TPE/Commerce/Tourisme  FP. 4 
FP. 7 

 
Contre-signature A. FONTE 

29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Laurence GUILLAUD Manager Salons FP. 4 
FP. 7 

 
Contre-signature A. FONTE 

29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Mickaël WALCAK Responsable Port de Commerce FP. 3 à FP. 6 
FP. 7 
 

 
Contre-signature A. FONTE 

29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 
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Janvier 2023 
 

 
Prénom et nom  
du délégataire 

 

 
Elu/Titre/Pôle 

 
Acte 

 
Modalités particulières 

 
Date 

d’effet 

 
Date de fin 

Jean-Claude BASSEYISSILA-
RODIER 

Chef d’Equipe Port de Commerce FP. 6  29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Emmanuelle COCQ Assistante Port de Commerce FP. 3  29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Mickaël BERNARD Agent Portuaire Port de Commerce FP. 3 
 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Maria KOMANDER Manager INEED/Pépinière FP. 3 à FP. 4 
FP. 7 

 
Contre-signature A. FONTE 

29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Thierry SANCHEZ Directeur Général Adjoint FP. 1 à FP. 2 
FP. 4  
FP. 6 
FP. 7 

 
 
 
Contre-signature A. FONTE 

04/07/2022 Au plus tard le 
31/12/2026 

X Responsable Développement FP. 4 
 

 
 

… Au plus tard le 
31/12/2026 

Sandrine ALESSI Animatrice Territoriale Réseaux 
Entreprises 

FP. 3 à FP. 4 
 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Laurent CLEREL Manager Ecobiz et Numérique 
 

FP. 4  29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Cécile MULATO Responsable Communication et 
Economie Drômoise 

FP. 4 
FP. 7 

 
Contre-signature A. FONTE 

01/04/2022 Au plus tard le 
31/12/2026 

Eric ESCHALIER Manager Centre de Formation des 
Apprentis (CFA) 

FP. 4 
FP. 7 

  
Contre-signature A. FONTE  

29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Laure TESSANDORI Manager Ecole de Commerce (EDC) 
et Enseignement Supérieur 

FP. 4 
FP. 7 

 
Contre-signature A. FONTE 

07/06/2022 Au plus tard le 
31/12/2026 

Nathalie ARCESE-GUCCIARDI Manager Formation 
Professionnelle Continue (FPC) 
Tertiaire  

FP. 4  
FP. 7 

Contre-signature A. FONTE  29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Déborah SHAIR Manager Centre d’Etude de 
Langues  

FP. 7 Contre-signature A. FONTE  29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Françoise BALSAN Manager Néopolis FP. 3 à FP. 4 
FP. 7 

Caisse Néopolis 
Contre-signature A. FONTE  

24/05/2022 Au plus tard le 
31/12/2026 
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Janvier 2023 
 

 
Prénom et nom  
du délégataire 

 

 
Elu/Titre/Pôle 

 
Acte 

 
Modalités particulières 

 
Date 

d’effet 

 
Date de fin 

Pascal MARCHAISON Manager Centre de Formation 
Professionnelle Forestière (CFPF) 

FP. 3 à FP. 4 
FP. 7 

 
Contre-signature A. FONTE 

29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Alexandre BONNET Responsable d’activité CFPF FP. 3 à FP. 4 
FP. 7 

En cas d’absence de                    
P. MARCHAISON 
Contre-signature A. FONTE 

06/10/2022 Au plus tard le 
05/04/2023 
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Janvier 2023 
 

 
 
DELEGATIONS DU TRESORIER, ALAIN JOLIVET (FT) 
  
 

 

 

 

 
FT.  1 Fonctionnement des comptes 
FT.  2 Virement de compte à compte 
FT.  3 Transmission des ordres de virement et paiement en ligne 
FT.  4 Transmission des ordres de placement 
FT.  5 Transmission des ordres de prélèvement 
FT.  6 Placements et rémunération de trésorerie 
FT.  7 Paiement charges sociales et fiscales et attestation de prorata de TVA 
FT.  8 Paiement CCIR pour le versement des salaires pour le personnel mis à disposition  
FT.  9 Virements de salaires (Equipements + contrats aidés) 
FT. 10 Signature des chèques et virements 
FT. 11 Endossement de chèques 
FT. 12 Retrait d’espèces à la banque et à la Poste (règlement par mandat) 
FT. 13 Remise de chèques et d’espèces à la banque, retrait des chéquiers 
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Janvier 2023 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
Prénom et nom 
 du délégataire 

 

 
Elu/Titre/Pôle 

 
Acte 

 
Modalités particulières 

 
Date d’effet 

 
Date de fin 

Romain SADAK Trésorier-Adjoint FT. 1 à FT. 13 Globale et en cas d’absence 
du Trésorier 

24/05/2022 Au plus tard le 
31/12/2026 

Marine ATTOU Chargée d’Activité Comptable FT. 1 à FT. 13 
 

 29/11/2021 Au plus tard le  
31/12/2026 

Denis ARGENTON Comptable FT. 1 à FT. 13  29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 
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Janvier 2023 
 

 

 
 
4 – SERVICES GENERAUX (SG) 
 
 
 
 
 
 

SG.  1 Validation des commandes de fournitures de bureau sur le site du fournisseur  
SG.  2 Commandes de produits divers (interne) 
SG.  3 Accusés de réception des courriers recommandés / Collissimo / Chronoposts / 

Autres 
SG.  4 Fiche d’intervention des prestataires 
SG.  5 Bons de livraison / réception de matériel, colis ou marchandises / bons de sortie 

des produits  
SG.  6 Permis de feu 
SG.  7 Réception de documents provenant d’huissiers 
SG.  8 Protocoles de sécurité 
SG.  9 Plan de prévention 
SG. 10 Légalisation des documents d’exportation devant être vendus à l’étranger 
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Janvier 2023 
 

 
Prénom et nom  
du délégataire 

 

 
Elu/Titre/Pôle 

 
Acte 

 
Modalités particulières 

 
Date  

d’effet 

 
Date de fin 

Alain FONTE Directeur Général  SG. 1 à SG. 10  29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Elisabeth DOCHER Attachée de Direction  
Assistante Expert RH 

SG. 1 à SG. 4 
SG. 7 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Sylvie LAHONDES Responsable Ressources 
Humaines 

SG. 1 à SG. 3 
 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Frédéric MARCHAL Responsable Centre de Pilotage 
Qualité et Relation Clients, 
Moyens Généraux, Gestion du 
Patrimoine et Port de Plaisance 

SG. 1 à SG. 9 
 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Camille BOLLAERT Assistante Spécialisée SG. 1 à SG. 5  13/06/2022 Au plus tard le 
31/12/2026 

Jean-Marc AVANZINO Chargé de Mission Qualité et 
Relation Clients 

SG. 5  29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Dominique LEFEBVRE Assistant Moyens Généraux SG. 1 à SG. 6 
SG. 8 à SG. 9 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Frédérique MEGNANT  Chargée d’Accueil CCI Formation SG. 3 à SG. 5 
 

Chronoposts et autres 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Steve RANC Agent Portuaire Port de Plaisance SG. 2 à SG. 9 
 

 
 

29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Tristan ZAHRA Agent Portuaire Port de Plaisance SG. 2 à SG. 9  29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Victoria RAMPON Agent Portuaire Port de Plaisance SG. 2 à SG. 9  10/10/2022 Au plus tard le 
31/12/2026 

Stéphane COURTIER Adjoint Port de Plaisance  
 

SG. 2 à SG. 9  29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Soraya KHODJA Manager Formalités - Création-
Reprise-Transmission 

SG. 1 à SG. 2 
SG. 5 
SG. 10 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Elena ROUSSILLON Conseillère Formalités SG. 3 
 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 
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Janvier 2023 
 

 
Prénom et nom  
du délégataire 

 

 
Elu/Titre/Pôle 

 
Acte 

 
Modalités particulières 

 
Date 

d’effet 

 
Date de fin 

Laure MAZOYER Conseillère Formalités SG. 10  29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Angélique BOURGADE Conseillère Formalités SG. 10  29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Nathalie BAERENZUNG DIT 
BARON 

Conseillère Formalités SG. 10  29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Magali TESTE Conseillère Formalités SG. 10  29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Anne MOREL Conseillère Création-Reprise-
Transmission 

SG. 3 à SG. 5 
 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Mélanie SIMON Manager Performance de 
l’Entreprise 

SG. 1 à SG. 2 
SG. 5 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Sandy DUMOUCHEL Assistante  SG. 5  01/09/2022 Au plus tard le 
31/12/2026 

Chantal GENEVOIS Manager 
TPE/Commerce/Tourisme  

SG. 1 à SG. 2 
 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Carine LAMERAND Conseillère 
TPE/Commerce/Tourisme 

SG. 3 à SG. 5 
 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Antoine BERGERON Conseiller 
TPE/Commerce/Tourisme 

SG. 5 
 

 
 

29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Véronique BRESSON Conseillère 
TPE/Commerce/Tourisme 

SG. 5  29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Théo SOUCHE Conseiller Numérique 
TPE/Commerce/Tourisme 

SG. 5  29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Marie-Claire BERTRAND Chargée Relations Clientèle SG. 5 
 

 01/09/2022 Au plus tard le 
31/12/2026 

Laurence GUILLAUD Manager Salons SG. 1 à SG. 2 
SG. 5 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Christine PAIN Chargée de Mission Salons SG. 5 
 
 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 
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Janvier 2023 
 

 
Prénom et nom 
du délégataire 

 

 
Elu/Titre/Pôle 

 
Acte 

 
Modalités particulières 

 
Date 

d’effet 

 
Date de fin 

Valérie LAPIERRE Chargée de Mission Salons SG. 5 
 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Véronique CUVATO Chargée de Mission Salons SG. 5  29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Elodie LATOURRE Chargée de Mission Salons SG. 5 
 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Mickaël WALCAK Responsable Port de Commerce SG. 1 
SG. 2 à SG. 9 
 
 

 
Documents de réception des 
marchandises de bateaux 
fluvio-maritimes 

29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Jean-Claude BASSEYISSILA-
RODIER 
 

Chef d’Equipe Port de Commerce SG. 2 à SG. 9  
 

29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Emmanuelle COCQ Assistante Port de Commerce SG. 2 à SG. 9  
 

29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Mickaël BERNARD Agent Portuaire Port de 
Commerce 

SG. 3 
SG. 5 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Maria KOMANDER Manager INEED/Pépinière SG. 1 à SG. 8  29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Laura GENEVET Chargée de Mission 
INEED/Pépinière 

SG. 3 à SG. 6 
SG. 8 

 29/11/2021 Au plus tard le  
31/12/2026 

 
Aïda AISSANI Chargée d’Accueil 

INEED/Pépinière 
SG. 3 à SG. 6 
SG. 8 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Thierry SANCHEZ Directeur Général Adjoint SG. 1 à SG. 10  04/07/2022 Au plus tard le 
31/12/2026 

X Responsable Développement SG. 2 
SG. 4 à SG. 5 

 … Au plus tard le 
31/12/2026 

Sandrine ALESSI Animatrice Territoriale Réseaux 
Entreprises 

SG. 1 à SG. 7 
 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 
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Janvier 2023 
 

 
Prénom et nom 
du délégataire 

 
Elu/Titre/Pôle 

 
Acte 

 
Modalités particulières 

 
Date 

d’effet 

 
Date de fin 

Laurent CLEREL Manager Ecobiz et Numérique 
 

SG. 1 à SG. 2 
SG. 4 à SG. 5 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Cécile MULATO Responsable Communication et 
Economie Drômoise 

SG. 1 à SG. 2 
SG. 4 à SG. 5 

 01/04/2022 Au plus tard le 
31/12/2026 

Eric ESCHALIER Manager Centre de Formation des 
Apprentis (CFA) 

SG. 1 à SG. 2 
SG. 4 à SG. 6 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Cinthia BERARD Assistante Spécialisée CFA SG. 3  
SG. 4 à SG. 5 

Chronoposts et autres 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Ouafika SCHOESER  Assistante Spécialisée CFA SG. 3  
SG. 4 à SG. 5 

Chronoposts et autres 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Karine SABATINI  Assistante Spécialisée CFA SG. 4 à SG. 5 
 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Aline BIETRIX Chargé de relations 
apprenants/Entreprise CFA 

SG. 3 
 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Mathilde ROUSSEL-PROT Assistante Spécialisée Vie 
Scolaire CFA 

SG. 3 à SG. 5 
 

Chronoposts et autres 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Agnès IMBERT Assistante Spécialisée Vie 
Scolaire CFA 

SG. 3 à SG. 5 Chronoposts et autres 04/10/2022 Au plus tard le 
31/12/2026 

Julie MAHALATCHIMY Conseillère pédagogique CFA SG. 3  
SG. 4 à SG. 5 

Chronoposts et autres 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Laure TESSANDORI Manager Ecole de Commerce 
(EDC) et Enseignement Supérieur 

SG. 1 à SG. 2 
SG. 4 à SG. 5 

 07/06/2022 Au plus tard le 
31/12/2026 

Marianne SCOTTO Chargée relation 
Apprenants/Entreprises EDC 

SG. 3  
 

Chronoposts et autres 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Mathilde PISEDDU Chargée relation 
Apprenants/Entreprises EDC 

SG. 3  29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Céline DELOCHE Assistante Expert Formation SG. 3 
SG. 4 à SG. 5 

Chronoposts et autres 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Virginie FRANCOIS Assistante spécialisée EDC SG. 3 
SG. 4 à SG. 5 

Chronoposts et autres 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Nathalie ARCESE-GUCCIARDI Manager Formation 
Professionnelle Continue (FPC) 
Tertiaire  

SG. 1 à SG. 2 
SG. 4 à SG. 5 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 
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Janvier 2023 
 

 
Prénom et nom 
du délégataire 

 

 
Elu/Titre/Pôle 

 
Acte 

 
Modalités particulières 

 
Date 

d’effet 

 
Date de fin 

Déborah SHAIR Manager Centre d’Etude de 
Langues (CEL) 

SG. 4 à SG. 5 
 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Marie-Hélène DELMAS Assistante Spécialisée FPC SG. 3  
SG. 4 à SG. 5 

Chronoposts et autres 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Marie-Pierre CASTELAS Assistante Spécialisée FPC SG. 3  
SG. 4 à SG. 5 

Chronoposts et autres 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Nadia ROOKE Assistante Spécialisée FPC SG. 3  
SG. 4 à SG. 5 

Chronoposts et autres 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Mélissa FLEURY   Assistante Spécialisée FPC SG. 4 à SG. 5  29/08/2022 Au plus tard le 
31/12/2026 

Françoise BALSAN Manager Néopolis SG. 1 à SG. 6 
 

 24/05/2022 Au plus tard le 
31/12/2026 

Cécile NOGIER Assistante Spécialisée Néopolis SG. 3 
SG. 5 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Danièle MIALON Conseillère formation Néopolis SG. 3 
SG. 5 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026  

Charly DERUDDER Conseiller formation Néopolis SG. 3 
SG. 5 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Pascal MARCHAISON Manager Centre de Formation 
Professionnelle Forestière (CFPF) 

SG. 1 à SG. 9 
 

 
 

29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Alexandre BONNET Responsable d’activité CFPF SG. 1 à SG. 9 
 

En cas d’absence de                  
P. MARCHAISON 

06/10/2022 Au plus tard le 
05/04/2023 

Claire NOUGUIER Conseillère CFPF  SG. 3 à SG. 5 
 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Marie-Dominique MICHEL Enseignante-Formatrice SG. 3 à SG. 5 
 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Roselène KHENCHOUCH Assistante Spécialisée CFPF SG. 3  
 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 
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Janvier 2023 
 

5 – RESSOURCES HUMAINES (RH) 
 
 

RH.   1 Demandes préalables internes à l’embauche  
RH.   2 Engagements, contrats de travail, avenants et assimilés, promotions, augmentations et 

changements de postes 
RH.   3 Contrats d’intérim 
RH.   4 Contrats de vacataires 
RH.   5 Exercice du pouvoir disciplinaire à l’exclusion de la rupture de la relation de travail 
RH.   6 Gestion et aménagement du temps de travail 
RH.   7 Gestion des emplois et des compétences conformément à la GPEC mise en place au 

niveau national ou régional 
RH.   8 Gestion des actions de formation professionnelle dans le cadre de la politique de 

formation établie par la Chambre de Commerce et d’Industrie de Région 
RH.   9  Courriers de réponse aux candidatures 
RH. 10 Attestations Ressources Humaines 
RH. 11 Déclarations accidents du travail 
RH. 12 Congés et RTT 
RH. 13 Demande de billets de transports pour les Collaborateurs à titre personnel (SNCF, …) 
RH. 14 Formulaires pour les déplacements à l’étranger 
RH. 15 Déclarations uniques d’embauche sur Internet des Collaborateurs SIC 
RH. 16 Promotions des Collaborateurs SIC 
RH. 17 Lettres de licenciement des Collaborateurs SIC 
RH. 18 Certificats de travail des Collaborateurs SIC 
RH. 19 Attestations Pôle Emploi de soldes de tous comptes des Collaborateurs SIC 
RH. 20 Attestations de salaires (maladie, accident du travail, maternité) des Collaborateurs SIC 
RH. 21 Déclarations sociales des Collaborateurs SIC 
RH. 22 Régularisation des heures de travail des Collaborateurs SIC 
RH. 23 Formulaires d’inscriptions aux formations des Collaborateurs SIC 
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Janvier 2023 
 

 
Prénom et nom du 

délégataire 
 

 
Elu/Titre/Pôle 

 
Acte 

 
Modalités particulières 

 
Date d’effet 

 
Date de fin 

Alain FONTE Directeur Général  RH. 1 à RH. 23  29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Sylvie LAHONDES Responsable Ressources 
Humaines 

RH. 1 
RH. 9 à RH. 15 
RH. 19 à RH. 23 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Elisabeth DOCHER  Attachée de Direction 
Assistante Expert RH 

RH. 9 à RH 11 
RH. 13 à RH. 15 
RH. 19 à RH. 23 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Frédéric MARCHAL Responsable Centre de Pilotage 
Qualité et Relation Clients, 
Moyens Généraux, Gestion du 
Patrimoine et Port de Plaisance 

RH. 1 
RH. 12 
RH. 22 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Soraya KHODJA Manager Formalités-Création-
Reprise-Transmission 

RH. 1 
RH. 12 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Mélanie SIMON Manager Performance de 
l’Entreprise 

RH. 1 
RH. 12 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Chantal GENEVOIS Manager 
TPE/Commerce/Tourisme  

RH. 1 
RH. 12 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Laurence GUILLAUD Manager Salons RH. 1 
RH. 12 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Mickaël WALCAK 
 

Responsable Port de Commerce RH. 1 
RH. 12 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Maria KOMANDER Manager INEED/Pépinière RH. 1 
RH. 12 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Thierry SANCHEZ Directeur Général Adjoint RH. 1 
RH. 4  
RH. 9 à RH. 15 
RH. 18 à RH. 23 

 04/07/2022 Au plus tard le 
31/12/2026 

X Responsable Développement RH. 1 
 
 

 … Au plus tard le 
31/12/2026 
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Janvier 2023 
 

 
Prénom et nom 
du délégataire 

 

 
Elu/Titre/Pôle 

 
Acte 

 
Modalités particulières 

 
Date d’effet 

 
Date de fin 

Cécile MULATO Responsable Communication et 
Economie Drômoise 

RH. 1 
RH. 12 

 01/04/2022 Au plus tard le 
31/12/2026 

Eric ESCHALIER Manager Centre de Formation des 
Apprentis (CFA) 

RH. 1 
RH. 12 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Laure TESSANDORI Manager Ecole de Commerce 
(EDC) et Enseignement Supérieur 

RH. 1 
RH. 12 

 
 

07/06/2022 Au plus tard le 
31/12/2026 

Nathalie ARCESE-GUCCIARDI Manager Formation 
Professionnelle Continue (FPC) 
Tertiaire  

RH. 1 
RH. 12 

 
 

29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Françoise BALSAN Manager Néopolis RH. 1 
RH. 12 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Pascal MARCHAISON Manager Centre de Formation 
Professionnelle Forestière (CFPF) 

RH. 1 
RH. 12 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Alexandre BONNET Responsable d’activité CFPF RH. 1 
RH. 12 

En cas d’absence de                     
P. MARCHAISON 

06/10/2022 Au plus tard le 
05/04/2023 
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Janvier 2023 
 

6 – FORMATION INITIALE ET CONTINUE (FO) 
 

 

FO.  1 Conventions de formation  

FO.  2 Contrats et conventions de stage 

FO.  3 Conventions et contrats d’apprentissage 

FO.  4 Déclarations d’accidents des stagiaires, des élèves et étudiants 

FO.  5 Déclarations de présence PÔLE EMPLOI, ASP (Agence de Service et de Paiement) et autres 
entités  

  

FO.  6 Attestations de fin de stage ou de formation / diplômes 

FO.  7 Dossiers de demande de rémunération ASP (Agence de Service et de Paiement)  

FO.  8 Livrets scolaires 

FO.  9 Certificats de scolarité ou de formation 

FO. 10 Relevé d’absences 

FO. 11 Inscriptions au rectorat 

FO. 12 Formulaires d’aide entreprise/Région 

FO. 13 Bulletins de notes 

FO. 14 Documents des stagiaires sur les stages en entreprise 

FO. 15 Feuilles d’émargement Formateurs 

FO. 16 Convocations aux Conseils de Discipline 
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Janvier 2023 
 

 
 

Prénom et nom  
du délégataire 

 

 
Elu/Titre/Pôle 

 
Acte 

 
Modalités particulières 

 
Date d’effet 

 
Date de fin 

Alain FONTE Directeur Général  FO. 1 à FO. 16  29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Soraya KHODJA Manager 
Création/Reprise/Transmission 

FO. 1 
FO. 4 à FO. 6 
FO. 10 

Création/Reprise/Transmission 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Mélanie SIMON Manager Performance de 
l’Entreprise 

FO. 6  29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Sandy DUMOUCHEL Assistante Spécialisée FO. 5  01/09/2022 Au plus tard le 
31/12/2026 

Marlène MOUVEROUX Chargée d’Activité International FO. 6 
 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Fanny DEQUIDT Conseillère Performance de 
l’Entreprise 

FO. 6 
 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Chantal GENEVOIS Manager TPE/Commerce/Tourisme FO. 1 à FO. 2 
FO. 6 

Formation Hygiène 
Permis d’Exploitation 
Pôle Emploi 

29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Antoine BERGERON Conseiller 
TPE/Commerce/Tourisme 

FO. 5 à FO. 6 
FO. 15 

Formation Hygiène 
Permis d’Exploitation 

29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Marie-Claire BERTRAND Chargée Relation Clientèle FO. 5  Formation Hygiène 
Permis d’Exploitation 

01/09/2022 Au plus tard le 
31/12/2026 

Thierry SANCHEZ Directeur Général Adjoint FO. 1 à FO. 16 
 

 04/07/2022 Au plus tard le 
31/12/2026 

X Responsable Développement FO. 1 à FO. 2  … Au plus tard le 
31/12/2026 

Eric ESCHALIER Manager Centre de Formation des 
Apprentis (CFA) 

FO. 1 à FO. 16 
 

 
 

29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Cinthia BERARD Assistante Spécialisée CFA FO. 5 à FO. 6 
FO. 10  

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Ouafika SCHOESER Assistante Spécialisée CFA FO. 5 à FO. 6 
FO. 10 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 
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Janvier 2023 
 

 
Prénom et nom 
du délégataire 

 

 
Elu/Titre/Pôle 

 
Acte 

 
Modalités particulières 

 
Date 

d’effet 

 
Date de fin 

Karine SABATINI Assistante Spécialisée CFA FO. 5 à FO. 6 
FO. 10 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Julie MAHALATCHIMY 
 

Conseillère pédagogique CFA FO. 5 à FO. 6 
FO. 10 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Laure TESSANDORI Manager Ecole de Commerce (EDC) 
et Enseignement Supérieur 

FO. 1 à FO. 2 
FO. 4 à FO. 16 

 
 

07/06/2022 Au plus tard le 
31/12/2026 

Marianne SCOTTO Chargée relation 
Apprenants/Entreprises EDC 

FO. 5 à FO. 6 
FO. 10 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Mathilde PISEDDU Chargée relation 
Apprenants/Entreprises EDC 

FO. 5 à FO. 6 
FO. 10 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Céline DELOCHE Assistante Expert Formation FO. 5 à FO. 6 
FO. 10 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Virginie FRANCOIS Assistante Spécialisée EDC FO. 5 à FO. 6 
FO. 10 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Nathalie ARCESE-GUCCIARDI Manager Formation 
Professionnelle Continue (FPC) 
Tertiaire  

FO. 1 à FO. 2 
FO. 4 à FO. 16 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Déborah SHAIR Manager Centre d’Etude de 
Langues (CEL) 

FO. 4 à FO. 10 
FO. 15 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Christine ROESGER Chargée de Mission Centre d’Etude 
de Langues  

FO. 5 à FO. 6 
FO. 9 à FO. 10 
FO. 15 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Marie-Hélène DELMAS Assistante Spécialisée FPC FO. 5 à FO. 6 
FO. 10  

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Marie-Pierre CASTELAS Assistante Spécialisée FPC FO. 5 à FO. 6 
FO. 10  

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Nadia ROOKE Assistante Spécialisée FPC FO. 4 à FO. 6 
FO. 10 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Mélissa FLEURY   Assistante Spécialisée FPC FO. 4 à FO. 6 
FO. 10 
 

 29/08/2022 Au plus tard le 
31/12/2026 
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Janvier 2023 
 

 
Prénom et nom 
du délégataire 

 

 
Elu/Titre/Pôle 

 
Acte 

 
Modalités particulières 

 
Date 

d’effet 

 
Date de fin 

Françoise BALSAN Manager Néopolis FO. 1 à FO. 16 
 

 24/05/2022 Au plus tard le 
31/12/2026 

Cécile NOGIER Assistante Spécialisée Néopolis FO. 4 à FO. 7 
FO. 10 à FO. 11  

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Danièle MIALON Conseillère formation Néopolis FO. 4 à FO. 15  29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Charly DERUDDER Conseiller formation Néopolis FO. 4 à FO. 15  29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Pascal MARCHAISON Manager Centre de Formation 
Professionnelle Forestière (CFPF)  

FO. 1 à FO. 15 
 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Alexandre BONNET Responsable d’activité CFPF  FO. 1 à FO. 15 
 

En cas d’absence de                       
P. MARCHAISON 

06/10/2022 Au plus tard le 
05/04/2023 

Claire NOUGUIER Conseillère CFPF FO. 5 à FO. 6 
FO. 10 à FO. 11 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Roselène KHENCHOUCH Assistante Spécialisée CFPF FO. 5 
FO. 7 
FO. 10 à FO. 11 

Offres d’emploi et enquête de 
placement pour les stagiaires 

29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

David LARDAN  Enseignant-Formateur CFPF FO. 2 
FO. 14  

En l’absence de P.MARCHAISON 29/11/2021 Au plus tard le 
13/01/2021 

Vincent PAGES Enseignant-Formateur CFPF FO. 2 
FO. 14  

En l’absence de P.MARCHAISON 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

François HRCEK Enseignant-Formateur CFPF FO. 14   29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Jean-François LEGUIL Enseignant-Formateur CFPF FO. 2 
FO. 14  

En l’absence de P. MARCHAISON 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 
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ANNEXE  - N°

Numéro de 
dossier

Date  
du 

récépissé
Organisme Déclarant

Adresse 
de 

l’installation

Avis 
de la 

Commission

Finalité(s)
poursuivie(s)

Durée de
 conservation 
des images

Garant
Zone PN /
Zone GN

20220225
12 septembre

2022
LCL – LE CRÉDIT

LYONNAIS
M. le Directeur Place du Champ de

Mars – 26700
PIERRELATTE

Favorable : 3 caméras
intérieures

Sécurité des
personnes /

Prévention des
atteintes aux biens

30 jours M. le Directeur Zone GN

20220226
12 septembre

2022
LCL – LE CRÉDIT

LYONNAIS
M. le Directeur

1 avenue Georges Abel
– 26120 CHABEUIL

Favorable : 3 caméras
intérieures

Sécurité des
personnes /

Prévention des
atteintes aux biens

30 jours M. le Directeur Zone GN

20220272
24 octobre 2022

CIC M. le Directeur 1 avenue Joliot Curie –
26700 PIERRELATTE

Favorable : 6 caméras
intérieures et 1

caméra visionnant la
voie publique

Sécurité des
personnes / Protection

incendie/accidents /
Prévention des

atteintes aux biens /
Prévention d’actes

terroristes

30 jours M. le Directeur Zone GN

20220273 24 octobre
 2022

CRÉDIT MUTUEL M. le Directeur
Place Rambaud – 26140

ANNEYRON Favorable : 6 caméras
intérieures et 1

caméra extérieure

Sécurité des
personnes / Protection

incendie/accidents /
Prévention des

atteintes aux biens 

30 jours M. le Directeur Zone GN

20220100
24 octobre 2022

Caisse d’Épargne
Loire Drôme

Ardèche
M. le Directeur

9 avenue Georges Bert
– 26260 SAINT-DONAT-

SUR-L’HERBASSE Favorable : 5 caméras
intérieures et 1

caméra extérieure

Sécurité des
personnes /

Prévention des
atteintes aux biens

30 jours M. le Directeur Zone GN

20220102
24 octobre 2022

Caisse d’Épargne
Loire Drôme

Ardèche
M. le Directeur

4 Place de la
République – 26150 DIE Favorable : 7 caméras

intérieures et 2
caméras extérieures

Sécurité des
personnes /

Prévention des
atteintes aux biens

30 jours M. le Directeur Zone GN
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20220101
24 octobre 2022

Caisse d’Épargne
Loire Drôme

Ardèche
M. le Directeur

Route de Crest – 26740
SAUZET Favorable : 4 caméras

intérieures et 2
caméras extérieures

Sécurité des
personnes /

Prévention des
atteintes aux biens

30 jours M. le Directeur Zone GN

20220299 16 novembre
2022

LIDL
M. le Directeur

Régional

Chemin de Milan –
26140 SAINT-

RAMBERT D’ALBON

Favorable : 30
caméras intérieures et
2 caméras extérieures

Sécurité des
personnes /

Prévention des
atteintes aux biens /

Lutte contre la
démarque inconnue /

Lutte contre les
braquages et les

agressions du
personnel

10 jours M. le Directeur
Régional

Zone GN

20220309 18 novembre
2022 GRAND FRAIS M. le Directeur

Zone de Laye – 26320
SAINT-MARCEL-LES-

VALENCE

Favorable : 29
caméras intérieures

Sécurité des
personnes /

Prévention des
atteintes aux biens /

Lutte contre la
démarque inconnue /
Autre : Cambriolages

15 jours M. le Directeur Zone GN

20220224 12 septembre
2022 TOTAL ÉNERGIES

MARKETING
FRANCE

M. le Directeur
Boulevard Gustave

André – 26000
VALENCE

Favorable : 4 caméras
intérieures et 2

caméras extérieures

Sécurité des
personnes /

Prévention des
atteintes aux biens /

Lutte contre la
démarque inconnue /

Prévention d’actes
terroristes / Autres :

Prévention de la
criminalité courante

21  jours M. le Directeur Zone PN

20220271 24 octobre
 2022 CIC M. le Directeur

61 avenue Marc Urtin –
26500 BOURG-LES-

VALENCE

Favorable : 4 caméras
intérieures et 1

caméra extérieure

Sécurité des
personnes / Protection
incendie / accidents /

Prévention des
atteintes aux biens

30 jours M. le Directeur Zone PN
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20220274
24 octobre 2022

CRÉDIT MUTUEL M. le Directeur
28 avenue Victor Hugo –

26000 VALENCE Favorable : 8 caméras
intérieures et 1

caméra visionnant la
voie publique

Sécurité des
personnes / Protection
incendie / accidents /

Prévention des
atteintes aux biens
/ Prévention d’actes

terroristes
30 jours M. le Directeur Zone PN

20220275
24 octobre 2022

CRÉDIT MUTUEL M. le Directeur
1 avenue John

Fitzgerald Kennedy –
26200 MONTELIMAR

Favorable : 1 caméra
intérieure

Sécurité des
personnes / Protection
incendie / accidents /

Prévention des
atteintes aux biens
/ Prévention d’actes

terroristes
30 jours M. le Directeur Zone PN

20220276
24 octobre 2022

CIC M. le Directeur 8 avenue du Général de
Gaulle – 26200
MONTELIMAR

Favorable : 6 caméras
intérieures et 1

caméra extérieure

Sécurité des
personnes / Protection
incendie / accidents /

Prévention des
atteintes aux biens

30 jours M. le Directeur Zone PN

20220277
24 octobre 2022

CRÉDIT MUTUEL M. le Directeur
75 avenue du Maquis –
26100 ROMANS-SUR-

ISÈRE

Favorable : 12
caméras intérieures et
3 caméras extérieures

dont l’une d’entre
elles visionne la voie

publique

Sécurité des
personnes / Protection
incendie / accidents /

Prévention des
atteintes aux biens

30 jours M. le Directeur Zone PN

20220103
24 octobre 2022

Caisse d’Épargne
Loire Drôme

Ardèche
M. le Directeur

Avenue de la Première
Armée – 26100

ROMANS-SUR-ISÈRE Favorable : 4 caméras
intérieures et 2

caméras extérieures

Sécurité des
personnes /

Prévention des
atteintes aux biens

30 jours M. le Directeur Zone PN
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº   
CONFÉRANT L’HONORARIAT DE CONSEILLER DEPARTEMENTAL

La préfète de la Drôme
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

VU l’article L.3123-30 du Code général des collectivités territoriales au terme duquel l’honorariat peut être accordé par le Préfet aux anciens
conseillers départementaux qui ont exercé des fonctions électives pendant dix-huit ans au moins ;

VU la demande en date du 16 janvier 2023 dans laquelle Madame Marie-Pierre MOUTON, présidente du Conseil départemental sollicite
l’octroi de l’honorariat d’anciens conseillers départementaux de la Drôme en faveur de Messieurs CHALEON Aimé et TABARDEL Jean-
Pierre ;

Considérant que les  intéressés remplissent  les  conditions prévues par l’article L.3123-30 du Code général  des collectivités  territoriales
susvisé ;

SUR proposition de Madame la Directrice de Cabinet de la Préfecture de la Drôme ;

ARRÊTÉ

Article 1 : Au regard des mandats électifs exercés pendant au moins 18 ans, l’honorariat d’ancien conseiller départemental est conféré à :

- Monsieur CHALEON Aimé, ancien conseiller général de Saint Donat et conseiller départemental du canton de la Drôme des Collines ;

- Monsieur TABARDEL Jean-Pierre, ancien conseiller général de Crest-sud.

Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Grenoble (2 place de Verdun – B.P.
1135 – 38022 GRENOBLE Cédex 1) dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 3 : Madame la Directrice de Cabinet de la Préfecture de la Drôme est chargée de l’exécution du présent arrêté dont ampliation sera
notifiée à l’intéressé et dont la mention sera insérée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

                                                                                                                           Fait à Valence, le 31 janvier 2023

La préfète,

Signé

Elodie DEGIOVANNI

3 boulevard Vauban
26030 VALENCE CEDEX9
Tél. : 04 75 79 28 00
Mél. : prefecture@drome.gouv.fr
www.drome.gouv.fr
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Préfecture de la Drôme
Cabinet

Bureau de la Représentation de l’Etat
pref-decorations@drome.gouv.fr
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº  26-2023-02-01-0004
CONFÉRANT L’HONORARIAT DE MAIRE OU MAIRE-ADJOINT

La préfète de la Drôme
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

VU l’article L.2122-35 du Code général des collectivités territoriales au terme duquel l’honorariat peut être accordé par le Préfet
aux anciens maires et adjoints qui ont exercé des fonctions municipales pendant au moins dix-huit ans ;

VU les demandes en date des 17 et 24 janvier 2023 du président de l’Association des Anciens Maires et Adjoints de la Drôme
(ADAMA)  sollicitant  l’octroi  de  l’honorariat  de  maire-adjoint  en  faveur  de  Monsieur  VERGET  Franck,  ancien  adjoint  de
la commune de Serves-sur-Rhône et de Monsieur ROSSIGNOL Jean-Yves, ancien adjoint de la commune de Montélimar ;

Considérant  que  les  intéressés  remplissent  les  conditions  prévues  par  l’article  L.2122-35 du Code général  des  collectivités
territoriales susvisé ;

SUR proposition de Madame la Directrice de Cabinet de la Préfecture de la Drôme ;

ARRÊTÉ

Article 1 : Au regard des mandats locaux exercés pendant au moins 18 ans, l’honorariat de maire-adjoint est conféré à :

- Monsieur VERGET Franck, ancien maire-adjoint de la commune de Serves-sur-Rhône,
- Monsieur ROSSIGNOL Jean-Yves, ancien maire-adjoint de la commune de Montélimar.

Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Grenoble (2 place de
Verdun – B.P. 1135 – 38022 GRENOBLE Cédex 1) dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 3 : Madame la Directrice de Cabinet de la Préfecture de la Drôme est chargée de l’exécution du présent arrêté dont
ampliation sera notifiée aux intéressés et dont la mention sera insérée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

                                                                                                                                          Fait à Valence, le 1er févrierr 2023

La préfète,

Signée

Élodie DEGIOVANNI

3 boulevard Vauban
26030 VALENCE CEDEX9
Tél. : 04 75 79 28 00
Mél. : prefecture@drome.gouv.fr
www.drome.gouv.fr
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Préfecture de la Drôme
Cabinet

Bureau de la Représentation de l’Etat
pref-decorations@drome.gouv.fr
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DOSSIER N° : 20220254

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°
PORTANT MODIFICATION DE FONCTIONNEMENT D’UN SYSTÈME AUTORISÉ DE VIDÉOPROTECTION

La préfète de la Drôme,

Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le Code de la Sécurité intérieure, notamment ses articles L251-1 à L255-1 et R251-1 à R253-4 ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans
les régions et départements, notamment son article 43 ;

VU le décret n°INTA2119991D du 30 juin 2021 nommant Madame Élodie DEGIOVANNI, préfète de la Drôme ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéoprotection  et  ses  annexes
techniques ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°26-2021-12-23-00005  du  23  décembre  2021  autorisant  Monsieur  le  Directeur  à  installer  un  système  de
vidéoprotection pour le commerce CARREFOUR situé Centre Commercial du Soleil Levant – Rond-Point des Présidents à MONTELIMAR
(26200) ;

VU l’arrêté préfectoral n°26-2022-10-17-00002 du 17 octobre 2022 portant délégation de signature à Madame Delphine GRAIL-DUMAS,
Sous-préfète, Directrice de Cabinet de la préfète de la Drôme ;

VU la demande de modification portant sur l’installation d’un système autorisé de vidéoprotection présentée par Monsieur le Directeur pour
l’établissement pré-cité et ayant fait l’objet d’un récépissé de dépôt le 23 septembre 2022 ;

VU l’avis de la Commission Départementale de Vidéoprotection du 12 janvier 2023 ;

CONSIDÉRANT qu’il convient de prévenir tout acte de délinquance ;

SUR proposition de Madame la Directrice de Cabinet de la préfète de la Drôme ;

A R R E T E

Article 1 : Monsieur le Directeur est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et ce, jusqu’au 26 août 2025 inclus, à installer
un système de vidéoprotection (soit  50 caméras intérieures et  9 caméras extérieures) pour le commerce  CARREFOUR situé Centre
Commercial du Soleil Levant – Rond-Point des Présidents à MONTELIMAR (26200), conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes à savoir : la sécurité des personnes, le secours à la personne – la défense contre l’incendie et la
prévention des risques naturels ou technologiques, la prévention des atteintes aux biens ainsi que celle relative aux cambriolages.

Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de vidéoprotection ;

-  à chaque point  d’accès du public,  des affichettes  mentionnent  les  références des articles  du Code de la Sécurité  intérieure et  les
coordonnées du Directeur de l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images.

Article 3 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information judiciaire, les renseignements sont
détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article  4 : Monsieur  le  Directeur,  responsable  de la  mise  en œuvre  du système doit  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles
d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la  confidentialité  des images captées et/ou enregistrées et  des atteintes à la vie privée qu’elles  peuvent  éventuellement
impliquer sont données à toutes les personnes concernées.
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Article 5 : Les fonctionnaires des services de Police dûment habilités et désignés dans les conditions des articles R251-1 à R253-4
susmentionnés, peuvent accéder à tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection autorisé dans les
conditions fixées à l’article 1er. Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 30 jours.

Article 6 : Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment changement d’activité dans les lieux protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la
protection des images).

Article 7 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L251-2, L251-3, L252-1 à
L252-6, L253-1 à L253-5 et R251-1 à R253-4 du Code la Sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions au vu
desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article 8 : La présente autorisation est publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle peut faire l’objet d’un recours
devant le Tribunal Administratif de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa
publication.

Article 9 : Madame la Directrice de Cabinet de la préfète de la Drôme est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire
sera adressé à :
- Monsieur le Directeur – CARREFOUR – Centre Commercial du Soleil Levant – Rond-Point des Présidents – 26200 MONTELIMAR ;
- Monsieur Maire de la ville de MONTELIMAR (26200) ;
- Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de la Drôme.

Valence, le 31 janvier 2023,
La préfète,

Pour la préfète, par délégation,
        Le Chef de Bureau,

    Signé,
   Jean-Michel COLONNA
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DOSSIER N° : 20220255

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°
PORTANT MODIFICATION DE FONCTIONNEMENT D’UN SYSTÈME AUTORISÉ DE VIDÉOPROTECTION

La préfète de la Drôme,

Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le Code de la Sécurité intérieure, notamment ses articles L251-1 à L255-1 et R251-1 à R253-4 ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans
les régions et départements, notamment son article 43 ;

VU le décret n°INTA2119991D du 30 juin 2021 nommant Madame Élodie DEGIOVANNI, préfète de la Drôme ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéoprotection  et  ses  annexes
techniques ;

VU l’arrêté préfectoral n°26-2019-12-19-004 du 19 décembre 2019 autorisant Monsieur le Maire à installer un système de vidéoprotection pour
la commune de SAINT-PAUL-TROIS-CHÂTEAUX (26130) ;

VU l’arrêté préfectoral n°26-2022-10-17-00002 du 17 octobre 2022 portant délégation de signature à Madame Delphine GRAIL-DUMAS,
Sous-préfète, Directrice de Cabinet de la préfète de la Drôme ;

VU la demande de modification portant sur l’installation d’un système autorisé de vidéoprotection présentée par Monsieur le Maire et ayant fait
l’objet d’un récépissé de dépôt le 23 septembre 2022 ;

VU l’avis de la Commission Départementale de Vidéoprotection du 12 janvier 2023 ;

CONSIDÉRANT qu’il convient de prévenir tout acte de délinquance ;

SUR proposition de Madame la Directrice de Cabinet de la préfète de la Drôme ;

A R R E T E

Article 1 : Monsieur le Maire de la commune de  SAINT-PAUL-TROIS-CHÂTEAUX (26130) est autorisé, dans les conditions fixées au
présent arrêté et ce,  jusqu’au 19 décembre 2024 inclus,  à installer un système de vidéoprotection (soit  3 caméras intérieures, 58
caméras visionnant la voie publique et 9 périmètres vidéoprotégés) dans sa commune, conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif  poursuit  les  finalités  suivantes  à  savoir :  la  sécurité  des  personnes,  la  prévention  des  atteintes  aux  biens  ainsi  que la
constatation des infractions aux règles de la circulation.

Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans la commune citée à l’article 1er, par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de vidéoprotection ;

-  à chaque point  d’accès  du public,  des  affichettes mentionnent  les  références  des articles  du Code de la Sécurité  intérieure et  les
coordonnées du Maire de la commune auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images.

Article 3 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information judiciaire, les renseignements sont
détruits dans un délai maximum de 30 jours.
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Article 4 : Monsieur le Maire de la commune de  SAINT-PAUL-TROIS-CHÂTEAUX (26130), responsable de la mise en œuvre du
système doit se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans
la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées et
des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article 5 : Les fonctionnaires des services de Gendarmerie dûment habilités et désignés dans les conditions des articles R251-1 à
R253-4 susmentionnés, peuvent accéder à tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection autorisé
dans les conditions fixées à l’article 1er. Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 30 jours.

Article 6 : Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment changement d’activité dans les lieux protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la
protection des images).

Article 7 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L251-2, L251-3, L252-1 à
L252-6, L253-1 à L253-5 et R251-1 à R253-4 du Code la Sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions au vu
desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article 8 : La présente autorisation est publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle peut faire l’objet d’un recours
devant le Tribunal Administratif de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa
publication.

Article 9 : Madame la Directrice de Cabinet de la préfète de la Drôme est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire
sera adressé à :
- Monsieur le Maire de la commune de SAINT-PAUL-TROIS-CHÂTEAUX (26130) ;
- Monsieur le Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie de la Drôme.

Valence, le 30 janvier 2023,
La préfète,

Pour la préfète, par délégation,
La Cheffe de Bureau Adjointe,
         Laura SARRADE
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DOSSIER N° : 20220261

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°
PORTANT MODIFICATION DE FONCTIONNEMENT D’UN SYSTÈME AUTORISÉ DE VIDÉOPROTECTION

La préfète de la Drôme,

Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le Code de la Sécurité intérieure, notamment ses articles L251-1 à L255-1 et R251-1 à R253-4 ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État
dans les régions et départements, notamment son article 43 ;

VU le décret n°INTA2119991D du 30 juin 2021 nommant Madame Élodie DEGIOVANNI, préfète de la Drôme ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses annexes
techniques ;

VU l’arrêté préfectoral n°26-2020-12-04-007 du 4 décembre 2020 autorisant Monsieur le Maire à installer un système de vidéoprotection
pour la commune de LORIOL-SUR-DRÔME (26270) ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°26-2022-10-17-00002 du 17 octobre  2022 portant  délégation  de signature  à  Madame Delphine  GRAIL-
DUMAS, Sous-préfète, Directrice de Cabinet de la préfète de la Drôme ;

VU la demande de modification portant sur l’installation d’un système autorisé de vidéoprotection présentée par Monsieur le Maire et
ayant fait l’objet d’un récépissé de dépôt le 11 octobre 2022 ;

VU l’avis de la Commission Départementale de Vidéoprotection du 12 janvier 2023 ;

CONSIDÉRANT qu’il convient de prévenir tout acte de délinquance ;

SUR proposition de Madame la Directrice de Cabinet de la préfète de la Drôme ;

A R R E T E

Article 1 : Monsieur le Maire de la commune de LORIOL-SUR-DRÔME (26270) est autorisé, dans les conditions fixées au présent
arrêté et ce,  jusqu’au 4 décembre 2024 inclus,  à installer un système de vidéoprotection (soit  54 caméras visionnant la voie
publique) dans sa commune, conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes à savoir : la sécurité des personnes, le secours à la personne, la défense contre l’incendie
et la prévention des risques naturels ou technologiques, la prévention des atteintes aux biens, la protection des bâtiments publics, la
régulation du trafic routier, la prévention du trafic de stupéfiants, la constatation des infractions aux règles de la circulation ainsi que
celles relatives à l’environnement et à la salubrité publique.

Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans la commune citée à l’article 1er, par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de vidéoprotection ;

- à chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références des articles du Code de la Sécurité intérieure et les
coordonnées du Maire de la commune auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images.

Article 3 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information judiciaire, les renseignements
sont détruits dans un délai maximum de 15 jours.

3 boulevard Vauban
26030 VALENCE CEDEX 9
Tél. : 04 75 79 28 00
Mél. : prefecture@drome.gouv.fr
www.drome.gouv.fr

1/2

Préfecture de la Drôme
Cabinet

Direction des Sécurités
Bureau de l’Animation des Politiques et des Polices Administratives de Sécurité (BAPPAS)

26_Préf_Préfecture de la Drôme - 26-2023-01-30-00007 - Arrêté préfectoral portant modification de fonctionnement d'un système

autorisé de vidéoprotection - N°20220261- Mairie de Loriol-sur-Drôme 67



Article 4 : Monsieur le Maire de la commune de LORIOL-SUR-DRÔME (26270), responsable de la mise en œuvre du système doit se
porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées et des atteintes à la vie
privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article 5 : Les fonctionnaires des services de Gendarmerie dûment habilités et désignés dans les conditions des articles R251-1 à R253-4
susmentionnés,  peuvent  accéder  à tout  moment  aux images et  enregistrements  de ce système de vidéoprotection autorisé dans les
conditions fixées à l’article 1er. Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 15 jours.

Article 6 :  Toute modification présentant un caractère substantiel  doit  faire l’objet  d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  – changement  dans  la  configuration  des  lieux  –  changement  affectant  la
protection des images).

Article 7 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de
présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L251-2, L251-3, L252-1 à L252-6,
L253-1 à L253-5 et R251-1 à R253-4 du Code la Sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.

Article 8 :  La présente autorisation est publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle peut faire l’objet d’un recours
devant le Tribunal Administratif de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa
publication.

Article 9 : Madame la Directrice de Cabinet de la préfète de la Drôme est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera
adressé à :
- Monsieur le Maire de la commune de LORIOL-SUR-DRÔME (26270) ;
- Monsieur le Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie de la Drôme.

Valence, le 30 janvier 2023,
La préfète,

Pour la préfète, par délégation,
 La Cheffe de Bureau Adjointe,
         Laura SARRADE
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DOSSIER N° : 20220262

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°
PORTANT MODIFICATION DE FONCTIONNEMENT D’UN SYSTÈME AUTORISÉ DE VIDÉOPROTECTION

La préfète de la Drôme,

Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le Code de la Sécurité intérieure, notamment ses articles L251-1 à L255-1 et R251-1 à R253-4 ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans
les régions et départements, notamment son article 43 ;

VU le décret n°INTA2119991D du 30 juin 2021 nommant Madame Élodie DEGIOVANNI, préfète de la Drôme ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéoprotection  et  ses  annexes
techniques ;

VU l’arrêté préfectoral n°26-2018-01-09-011 du 9 janvier 2018 autorisant Monsieur le Directeur à installer un système de vidéoprotection
pour l’hôtel IBIS MONTELIMAR NORD situé Zone du Pavé à SAULCE-SUR-RHÔNE (26260) ;

VU l’arrêté préfectoral n°26-2022-10-17-00002 du 17 octobre 2022 portant délégation de signature à Madame Delphine GRAIL-DUMAS,
Sous-préfète, Directrice de Cabinet de la préfète de la Drôme ;

VU la demande de modification portant sur l’installation d’un système autorisé de vidéoprotection présentée par Mesdames les Co-Directrices
pour l’établissement pré-cité et ayant fait l’objet d’un récépissé de dépôt le 11 octobre 2022 ;

VU l’avis de la Commission Départementale de Vidéoprotection du 12 janvier 2023 ;

CONSIDÉRANT qu’il convient de prévenir tout acte de délinquance ;

SUR proposition de Madame la Directrice de Cabinet de la préfète de la Drôme ;

A R R E T E

Article 1 : Mesdames les Co-Directrices sont autorisées, dans les conditions fixées au présent arrêté ce pour une période de cinq ans
renouvelable,  à  installer  un  système de  vidéoprotection  (soit  4  caméras  intérieures et  8  caméras  extérieures)  pour  l’hôtel  IBIS
MONTELIMAR NORD situé Zone du Pavé à SAULCE-SUR-RHÔNE (26260), conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes à savoir : la sécurité des personnes, la prévention des atteintes aux biens ainsi que la lutte
contre la démarque inconnue.

Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de vidéoprotection ;

-  à chaque point  d’accès du public,  des affichettes  mentionnent  les  références des articles  du Code de la Sécurité  intérieure et  les
coordonnées du Directeur de l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images.

Article 3 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information judiciaire, les renseignements sont
détruits dans un délai maximum de 15 jours.

Article 4 : Mesdames les  Co-Directrices,  responsables de la mise en œuvre du système doivent  se porter  garantes des personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des
consignes très précises sur  la confidentialité  des images captées et/ou enregistrées et  des atteintes à la vie privée qu’elles  peuvent
éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées.
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Article 5 : Les fonctionnaires des services de Gendarmerie dûment habilités et désignés dans les conditions des articles R251-1 à
R253-4 susmentionnés, peuvent accéder à tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection autorisé
dans les conditions fixées à l’article 1er. Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 15 jours.

Article 6 : Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment changement d’activité dans les lieux protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la
protection des images).

Article 7 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L251-2, L251-3, L252-1 à
L252-6, L253-1 à L253-5 et R251-1 à R253-4 du Code la Sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions au vu
desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article 8 : La présente autorisation est publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle peut faire l’objet d’un recours
devant le Tribunal Administratif de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa
publication.

Article 9 : Madame la Directrice de Cabinet de la préfète de la Drôme est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire
sera adressé à :
- Mesdames les Co-Directrices – IBIS MONTELIMAR NORD – Zone du Pavé – 26260 SAULCE-SUR-RHÔNE ;
- Monsieur le Maire de la commune de SAULCE-SUR-RHÔNE (26270) ;
- Monsieur le Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie de la Drôme.

Valence, le 31 janvier 2023,
La préfète,

Pour la préfète, par délégation,
        Le Chef de Bureau,

    Signé,
     Jean-Michel COLONNA
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DOSSIER N° : 20220268

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°
PORTANT MODIFICATION DE FONCTIONNEMENT D’UN SYSTÈME AUTORISÉ DE VIDÉOPROTECTION

La préfète de la Drôme,

Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le Code de la Sécurité intérieure, notamment ses articles L251-1 à L255-1 et R251-1 à R253-4 ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État
dans les régions et départements, notamment son article 43 ;

VU le décret n°INTA2119991D du 30 juin 2021 nommant Madame Élodie DEGIOVANNI, préfète de la Drôme ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses annexes
techniques ;

VU l’arrêté préfectoral n°26-2019-08-05-006 du 5 août 2019 autorisant Monsieur le Maire à installer un système de vidéoprotection pour
la commune de CHÂTEAUNEUF-SUR-ISÈRE (26300) ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°26-2022-10-17-00002 du 17 octobre  2022 portant  délégation  de signature  à  Madame Delphine  GRAIL-
DUMAS, Sous-préfète, Directrice de Cabinet de la préfète de la Drôme ;

VU la demande de modification portant sur l’installation d’un système autorisé de vidéoprotection présentée par Monsieur le Maire et
ayant fait l’objet d’un récépissé de dépôt le 11 octobre 2022 ;

VU l’avis de la Commission Départementale de Vidéoprotection du 12 janvier 2023 ;

CONSIDÉRANT qu’il convient de prévenir tout acte de délinquance ;

SUR proposition de Madame la Directrice de Cabinet de la préfète de la Drôme ;

A R R E T E

Article 1 : Monsieur le Maire de la commune de  CHÂTEAUNEUF-SUR-ISÈRE (26300) est autorisé, dans les conditions fixées au
présent arrêté et ce,  jusqu’au 5 août 2024 inclus, à installer un système de vidéoprotection (soit  47 caméras visionnant la voie
publique) dans sa commune, conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes à savoir : la sécurité des personnes, le secours à la personne, la défense contre l’incendie
et la prévention des risques naturels ou technologiques, la prévention des atteintes aux biens, la protection des bâtiments publics, la
prévention d’actes terroristes, la prévention du trafic de stupéfiants, la constatation des infractions aux règles de la circulation ainsi que
celles relatives à l’environnement.

Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans la commune citée à l’article 1er, par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de vidéoprotection ;

- à chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références des articles du Code de la Sécurité intérieure et les
coordonnées du Maire de la commune auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images.

Article 3 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information judiciaire, les renseignements
sont détruits dans un délai maximum de 20 jours.
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Article 4 : Monsieur le Maire de la commune de CHÂTEAUNEUF-SUR-ISÈRE (26300), responsable de la mise en œuvre du système doit
se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées et des atteintes à la vie
privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article 5 : Les fonctionnaires des services de Gendarmerie dûment habilités et désignés dans les conditions des articles R251-1 à R253-4
susmentionnés,  peuvent  accéder  à tout  moment  aux images et  enregistrements  de ce système de vidéoprotection autorisé dans les
conditions fixées à l’article 1er. Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 20 jours.

Article 6 :  Toute modification présentant un caractère substantiel  doit  faire l’objet  d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  – changement  dans  la  configuration  des  lieux  –  changement  affectant  la
protection des images).

Article 7 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de
présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L251-2, L251-3, L252-1 à L252-6,
L253-1 à L253-5 et R251-1 à R253-4 du Code la Sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.

Article 8 :  La présente autorisation est publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle peut faire l’objet d’un recours
devant le Tribunal Administratif de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa
publication.

Article 9 : Madame la Directrice de Cabinet de la préfète de la Drôme est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera
adressé à :
- Monsieur le Maire de la commune de CHÂTEAUNEUF-SUR-ISÈRE (26300) ;
- Monsieur le Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie de la Drôme.

Valence, le 30 janvier 2023,
La préfète,

Pour la préfète, par délégation,
 La Cheffe de Bureau Adjointe,
          Laura SARRADE
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DOSSIER N° : 20220283

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°
PORTANT MODIFICATION DE FONCTIONNEMENT D’UN SYSTÈME AUTORISÉ DE VIDÉOPROTECTION

La préfète de la Drôme,

Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le Code de la Sécurité intérieure, notamment ses articles L251-1 à L255-1 et R251-1 à R253-4 ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans
les régions et départements, notamment son article 43 ;

VU le décret n°INTA2119991D du 30 juin 2021 nommant Madame Élodie DEGIOVANNI, préfète de la Drôme ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéoprotection  et  ses  annexes
techniques ;

VU l’arrêté préfectoral n°26-2018-01-09-031 du 10 janvier 2018 autorisant Monsieur le Directeur du  Crédit Agricole Sud Rhône-Alpes à
installer  un système de vidéoprotection pour l’agence bancaire située Chemin du Devienne – Les Revols  à MOURS-SAINT-EUSEBE
(26540) ;

VU l’arrêté préfectoral n°26-2022-10-17-00002 du 17 octobre 2022 portant délégation de signature à Madame Delphine GRAIL-DUMAS,
Sous-préfète, Directrice de Cabinet de la préfète de la Drôme ;

VU  la demande de modification portant sur l’installation d’un système autorisé de vidéoprotection présentée par Monsieur le Directeur du
Crédit Agricole Sud Rhône-Alpes dont le siège social est situé 12 place de la Résistance – CS 20067 38041 GRENOBLE Cedex 9 et ayant fait
l’objet d’un récépissé de dépôt le 25 octobre 2022 ;

VU l’avis de la Commission Départementale de Vidéoprotection du 12 janvier 2023 ;

CONSIDÉRANT qu’il convient de prévenir tout acte de délinquance ;

SUR proposition de Madame la Directrice de Cabinet de la préfète de la Drôme ;

A R R E T E

Article 1 : Monsieur le Directeur du Crédit Agricole Sud Rhône-Alpes est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté ce pour une
durée de cinq ans renouvelable, à installer un système de vidéoprotection (soit  8 caméras intérieures) pour l’agence bancaire située
Chemin du Devienne – Les Revols à MOURS-SAINT-EUSEBE (26540), conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit la finalité suivante à savoir : la sécurité des personnes.

Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de vidéoprotection ;

-  à chaque point  d’accès du public,  des affichettes  mentionnent  les  références des articles  du Code de la Sécurité  intérieure et  les
coordonnées du Directeur de l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images.

Article 3 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information judiciaire, les renseignements sont
détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 : Monsieur le Directeur du Crédit Agricole Sud Rhône-Alpes responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant
des personnes susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles
peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées.
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Article 5 : Les fonctionnaires des services de Gendarmerie dûment habilités et désignés dans les conditions des articles R251-1 à
R253-4 susmentionnés, peuvent accéder à tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection autorisé
dans les conditions fixées à l’article 1er. Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 30 jours.

Article 6 : Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment changement d’activité dans les lieux protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la
protection des images).

Article 7 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L251-2, L251-3, L252-1 à
L252-6, L253-1 à L253-5 et R251-1 à R253-4 du Code la Sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions au vu
desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article 8 : La présente autorisation est publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle peut faire l’objet d’un recours
devant le Tribunal Administratif de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa
publication.

Article 9 : Madame la Directrice de Cabinet de la préfète de la Drôme est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire
sera adressé à :
- Monsieur le Directeur – Crédit Agricole Sud Rhône-Alpes – 12 place de la Résistance – CS 20067 – 38041 GRENOBLE Cedex 9 ;
- Monsieur le Maire de la commune de MOURS-SAINT-EUSEBE (26540) ;
- Monsieur le Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie de la Drôme.

Valence, le 31 janvier 2023,
La préfète,

Pour la préfète, par délégation,
        Le Chef de Bureau,

     Signé,
     Jean-Michel COLONNA
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DOSSIER N° : 20220292

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°
PORTANT MODIFICATION DE FONCTIONNEMENT D’UN SYSTÈME AUTORISÉ DE VIDÉOPROTECTION

La préfète de la Drôme,

Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le Code de la Sécurité intérieure, notamment ses articles L251-1 à L255-1 et R251-1 à R253-4 ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans
les régions et départements, notamment son article 43 ;

VU le décret n°INTA2119991D du 30 juin 2021 nommant Madame Élodie DEGIOVANNI, préfète de la Drôme ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéoprotection  et  ses  annexes
techniques ;

VU l’arrêté préfectoral n°26-2019-01-14-013 du 14 janvier 2019 autorisant Monsieur le Responsable National Installation Vidéoprotection à
installer un système de vidéoprotection pour la boutique SFR située Route de Romans – Centre Commercial Géant à VALENCE (26000) ;

VU l’arrêté préfectoral n°26-2022-10-17-00002 du 17 octobre 2022 portant délégation de signature à Madame Delphine GRAIL-DUMAS,
Sous-préfète, Directrice de Cabinet de la préfète de la Drôme ;

VU  la demande de modification portant sur l’installation d’un système autorisé de vidéoprotection présentée par Madame la Responsable
Travaux Maintenance pour la boutique pré-citée et ayant fait l’objet d’un récépissé de dépôt le 7 novembre 2022 ;

VU l’avis de la Commission Départementale de Vidéoprotection du 12 janvier 2023 ;

CONSIDÉRANT qu’il convient de prévenir tout acte de délinquance ;

SUR proposition de Madame la Directrice de Cabinet de la préfète de la Drôme ;

A R R E T E

Article 1 : Madame la Responsable Travaux Maintenance est autorisée, dans les conditions fixées au présent arrêté et ce,  jusqu’au 14
janvier 2024 inclus, à installer un système de vidéoprotection (soit 2 caméras intérieures) pour la boutique SFR située Route de Romans
– Centre Commercial Géant à VALENCE (26000), conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes à savoir : la sécurité des personnes, la prévention des atteintes aux biens ainsi que la lutte
contre la démarque inconnue.

Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de vidéoprotection ;

-  à chaque point  d’accès du public,  des affichettes  mentionnent  les  références des articles  du Code de la Sécurité  intérieure et  les
coordonnées du Directeur de l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images.

Article 3 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information judiciaire, les renseignements sont
détruits dans un délai maximum de 15 jours.

Article 4 : Madame la Responsable Travaux Maintenance,  responsable de la mise en œuvre du système doit  se porter  garante des
personnes susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles
peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées.
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Article 5 : Les fonctionnaires des services de Police dûment habilités et désignés dans les conditions des articles R251-1 à R253-4
susmentionnés, peuvent accéder à tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection autorisé dans les
conditions fixées à l’article 1er. Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 15 jours.

Article 6 : Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment changement d’activité dans les lieux protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la
protection des images).

Article 7 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L251-2, L251-3, L252-1 à
L252-6, L253-1 à L253-5 et R251-1 à R253-4 du Code la Sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions au vu
desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article 8 : La présente autorisation est publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle peut faire l’objet d’un recours
devant le Tribunal Administratif de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa
publication.

Article 9 : Madame la Directrice de Cabinet de la préfète de la Drôme est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire
sera adressé à :
- Madame la Responsable Travaux Maintenance – SFR DISTRIBUTION – 124 boulevard de Verdun – 92400 COURBEVOIE ;
- Monsieur le Maire de la ville de VALENCE (26000) ;
- Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de la Drôme.

Valence, le 31 janvier 2023,
La préfète,

Pour la préfète, par délégation,
      Le Chef de Bureau,

   Signé,
    Jean-Michel COLONNA
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DOSSIER N° : 20220293

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°
PORTANT MODIFICATION DE FONCTIONNEMENT D’UN SYSTÈME AUTORISÉ DE VIDÉOPROTECTION

La préfète de la Drôme,

Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le Code de la Sécurité intérieure, notamment ses articles L251-1 à L255-1 et R251-1 à R253-4 ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans
les régions et départements, notamment son article 43 ;

VU le décret n°INTA2119991D du 30 juin 2021 nommant Madame Élodie DEGIOVANNI, préfète de la Drôme ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéoprotection  et  ses  annexes
techniques ;

VU l’arrêté préfectoral n°26-2020-04-14-005 du 14 avril 2020 autorisant Monsieur le Directeur de l’entreprise SFR à installer un système de
vidéoprotection pour la boutique SFR située 51 place Jean Jaurès à ROMANS-SUR-ISÈRE (26100) ;

VU l’arrêté préfectoral n°26-2022-10-17-00002 du 17 octobre 2022 portant délégation de signature à Madame Delphine GRAIL-DUMAS,
Sous-préfète, Directrice de Cabinet de la préfète de la Drôme ;

VU  la demande de modification portant sur l’installation d’un système autorisé de vidéoprotection présentée par Madame la Responsable
Travaux Maintenance pour la boutique pré-citée et ayant fait l’objet d’un récépissé de dépôt le 7 novembre 2022 ;

VU l’avis de la Commission Départementale de Vidéoprotection du 12 janvier 2023 ;

CONSIDÉRANT qu’il convient de prévenir tout acte de délinquance ;

SUR proposition de Madame la Directrice de Cabinet de la préfète de la Drôme ;

A R R E T E

Article 1 : Madame la Responsable Travaux Maintenance est autorisée, dans les conditions fixées au présent arrêté et ce,  jusqu’au 14
avril 2025 inclus, à installer un système de vidéoprotection (soit 2 caméras intérieures) pour la boutique SFR située 51 place Jean Jaurès
à ROMANS-SUR-ISÈRE (26100), conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes à savoir : la sécurité des personnes, la prévention des atteintes aux biens ainsi que la lutte
contre la démarque inconnue.

Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de vidéoprotection ;

-  à chaque point  d’accès du public,  des affichettes  mentionnent  les  références des articles  du Code de la Sécurité  intérieure et  les
coordonnées du Directeur de l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images.

Article 3 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information judiciaire, les renseignements sont
détruits dans un délai maximum de 15 jours.

Article 4 : Madame la Responsable Travaux Maintenance,  responsable de la mise en œuvre du système doit  se porter  garante des
personnes susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles
peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées.
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Article 5 : Les fonctionnaires des services de Police dûment habilités et désignés dans les conditions des articles R251-1 à R253-4
susmentionnés, peuvent accéder à tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection autorisé dans les
conditions fixées à l’article 1er. Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 15 jours.

Article 6 : Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment changement d’activité dans les lieux protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la
protection des images).

Article 7 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L251-2, L251-3, L252-1 à
L252-6, L253-1 à L253-5 et R251-1 à R253-4 du Code la Sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions au vu
desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article 8 : La présente autorisation est publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle peut faire l’objet d’un recours
devant le Tribunal Administratif de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa
publication.

Article 9 : Madame la Directrice de Cabinet de la préfète de la Drôme est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire
sera adressé à :
- Madame la Responsable Travaux Maintenance – SFR DISTRIBUTION – 124 boulevard de Verdun – 92400 COURBEVOIE ;
- Madame le Maire de la commune de ROMANS-SUR-ISÈRE (26100) ;
- Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de la Drôme.

Valence, le 31 janvier 2023,
La préfète,

Pour la préfète, par délégation,
       Le Chef de Bureau,

   Signé,
    Jean-Michel COLONNA
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DOSSIER N° : 20220294

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°
PORTANT MODIFICATION DE FONCTIONNEMENT D’UN SYSTÈME AUTORISÉ DE VIDÉOPROTECTION

La préfète de la Drôme,

Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le Code de la Sécurité intérieure, notamment ses articles L251-1 à L255-1 et R251-1 à R253-4 ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans
les régions et départements, notamment son article 43 ;

VU le décret n°INTA2119991D du 30 juin 2021 nommant Madame Élodie DEGIOVANNI, préfète de la Drôme ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéoprotection  et  ses  annexes
techniques ;

VU l’arrêté préfectoral n°26-2019-03-26-007 du 26 mars 2019 autorisant Monsieur le Responsable National Installation Vidéoprotection à
installer un système de vidéoprotection pour la boutique SFR située Rue des Chabanneries – Centre Commercial Leclerc à BOURG-LES-
VALENCE (26500) ;

VU l’arrêté préfectoral n°26-2022-10-17-00002 du 17 octobre 2022 portant délégation de signature à Madame Delphine GRAIL-DUMAS,
Sous-préfète, Directrice de Cabinet de la préfète de la Drôme ;

VU  la demande de modification portant sur l’installation d’un système autorisé de vidéoprotection présentée par Madame la Responsable
Travaux Maintenance pour la boutique pré-citée et ayant fait l’objet d’un récépissé de dépôt le 7 novembre 2022 ;

VU l’avis de la Commission Départementale de Vidéoprotection du 12 janvier 2023 ;

CONSIDÉRANT qu’il convient de prévenir tout acte de délinquance ;

SUR proposition de Madame la Directrice de Cabinet de la préfète de la Drôme ;

A R R E T E

Article 1 : Madame la Responsable Travaux Maintenance est autorisée, dans les conditions fixées au présent arrêté et ce,  jusqu’au 26
mars  2024  inclus,  à  installer  un  système  de  vidéoprotection  (soit  2  caméras  intérieures)  pour  la  boutique  SFR située  Rue  des
Chabanneries – Centre Commercial Leclerc à BOURG-LES-VALENCE (26500), conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes à savoir : la sécurité des personnes, la prévention des atteintes aux biens ainsi que la lutte
contre la démarque inconnue.

Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de vidéoprotection ;

-  à chaque point  d’accès du public,  des affichettes  mentionnent  les  références des articles  du Code de la Sécurité  intérieure et  les
coordonnées du Directeur de l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images.

Article 3 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information judiciaire, les renseignements sont
détruits dans un délai maximum de 15 jours.

Article 4 : Madame la Responsable Travaux Maintenance,  responsable de la mise en œuvre du système doit  se porter  garante des
personnes susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles
peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées.
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Article 5 : Les fonctionnaires des services de Police dûment habilités et désignés dans les conditions des articles R251-1 à R253-4
susmentionnés, peuvent accéder à tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection autorisé dans les
conditions fixées à l’article 1er. Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 15 jours.

Article 6 : Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment changement d’activité dans les lieux protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la
protection des images).

Article 7 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L251-2, L251-3, L252-1 à
L252-6, L253-1 à L253-5 et R251-1 à R253-4 du Code la Sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions au vu
desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article 8 : La présente autorisation est publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle peut faire l’objet d’un recours
devant le Tribunal Administratif de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa
publication.

Article 9 : Madame la Directrice de Cabinet de la préfète de la Drôme est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire
sera adressé à :
- Madame la Responsable Travaux Maintenance – SFR DISTRIBUTION – 124 boulevard de Verdun – 92400 COURBEVOIE  ;
- Madame le Maire de la ville de BOURG-LES-VALENCE (26500) ;
- Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de la Drôme.

Valence, le 31 janvier 2023,
La préfète,

Pour la préfète, par délégation,
        Le Chef de Bureau,

   Signé,
    Jean-Michel COLONNA
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DOSSIER N° : 20220295

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°
PORTANT MODIFICATION DE FONCTIONNEMENT D’UN SYSTÈME AUTORISÉ DE VIDÉOPROTECTION

La préfète de la Drôme,

Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le Code de la Sécurité intérieure, notamment ses articles L251-1 à L255-1 et R251-1 à R253-4 ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans
les régions et départements, notamment son article 43 ;

VU le décret n°INTA2119991D du 30 juin 2021 nommant Madame Élodie DEGIOVANNI, préfète de la Drôme ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéoprotection  et  ses  annexes
techniques ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°26-2021-03-03-011  du  3  mars  2021  autorisant  Monsieur  Étienne  CHAMBON  à  installer  un  système  de
vidéoprotection pour le commerce GAMM VERT situé Avenue de Gournier à MONTELIMAR (26200) ;

VU l’arrêté préfectoral n°26-2022-10-17-00002 du 17 octobre 2022 portant délégation de signature à Madame Delphine GRAIL-DUMAS,
Sous-préfète, Directrice de Cabinet de la préfète de la Drôme ;

VU la demande de modification portant sur l’installation d’un système autorisé de vidéoprotection présentée par Monsieur Étienne CHAMBON
pour le commerce pré-cité et ayant fait l’objet d’un récépissé de dépôt le 8 novembre 2022 ;

VU l’avis de la Commission Départementale de Vidéoprotection du 12 janvier 2023 ;

CONSIDÉRANT qu’il convient de prévenir tout acte de délinquance ;

SUR proposition de Madame la Directrice de Cabinet de la préfète de la Drôme ;

A R R E T E

Article 1 : Monsieur Étienne CHAMBON est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et ce, jusqu’au 3 mars 2026 inclus, à
installer un système de vidéoprotection (soit  16 caméras intérieures et  8 caméras extérieures) pour le commerce GAMM VERT situé
Avenue de Gournier à MONTELIMAR (26200), conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes à savoir : la sécurité des personnes, le secours à la personne – la défense contre l’incendie et la
prévention des risques naturels ou technologiques, la prévention des atteintes aux biens, la lutte contre la démarque inconnu ainsi que celle
relative aux cambriolages.

Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de vidéoprotection ;

-  à chaque point  d’accès du public,  des affichettes  mentionnent  les  références des articles  du Code de la Sécurité  intérieure et  les
coordonnées du Directeur de l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images.

Article 3 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information judiciaire, les renseignements sont
détruits dans un délai maximum de 21 jours.

Article 4 : Monsieur Étienne CHAMBON, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles
d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la  confidentialité  des images captées et/ou enregistrées et  des atteintes à la vie privée qu’elles  peuvent  éventuellement
impliquer sont données à toutes les personnes concernées.
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Article 5 : Les fonctionnaires des services de Police dûment habilités et désignés dans les conditions des articles R251-1 à R253-4
susmentionnés, peuvent accéder à tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection autorisé dans les
conditions fixées à l’article 1er. Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 21 jours.

Article 6 : Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment changement d’activité dans les lieux protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la
protection des images).

Article 7 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L251-2, L251-3, L252-1 à
L252-6, L253-1 à L253-5 et R251-1 à R253-4 du Code la Sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions au vu
desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article 8 : La présente autorisation est publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle peut faire l’objet d’un recours
devant le Tribunal Administratif de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa
publication.

Article 9 : Madame la Directrice de Cabinet de la préfète de la Drôme est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire
sera adressé à :
- Monsieur Étienne CHAMBON – GAMM VERT – Avenue de Gournier – 26200 MONTELIMAR ;
- Monsieur le Maire de la ville de MONTELIMAR (26200) ;
- Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de la Drôme.

Valence, le 31 janvier 2023,
La préfète,

Pour la préfète, par délégation,
      Le Chef de Bureau,

   Signé,
     Jean-Michel COLONNA
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DOSSIER N° : 20220296

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°
PORTANT MODIFICATION DE FONCTIONNEMENT D’UN SYSTÈME AUTORISÉ DE VIDÉOPROTECTION

La préfète de la Drôme,

Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le Code de la Sécurité intérieure, notamment ses articles L251-1 à L255-1 et R251-1 à R253-4 ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État
dans les régions et départements, notamment son article 43 ;

VU le décret n°INTA2119991D du 30 juin 2021 nommant Madame Élodie DEGIOVANNI, préfète de la Drôme ;

VU l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses annexes
techniques ;

VU l’arrêté préfectoral n°26-2022-09-29-00001 du 29 septembre 2022 autorisant Monsieur le Directeur Sécurité à installer un système
de vidéoprotection pour le commerce SEPHORA situé 44/46 rue Madier de Montjau à VALENCE (26000) ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°26-2022-10-17-00002 du 17 octobre  2022 portant  délégation  de signature  à Madame Delphine  GRAIL-
DUMAS, Sous-préfète, Directrice de Cabinet de la préfète de la Drôme ;

VU la demande de modification portant sur l’installation d’un système autorisé de vidéoprotection présentée par Monsieur le Directeur
Sécurité pour le commerce pré-cité et ayant fait l’objet d’un récépissé de dépôt le 8 novembre 2022 ;

VU l’avis de la Commission Départementale de Vidéoprotection du 12 janvier 2023 ;

CONSIDÉRANT qu’il convient de prévenir tout acte de délinquance ;

SUR proposition de Madame la Directrice de Cabinet de la préfète de la Drôme ;

A R R E T E

Article 1 : Monsieur le Directeur Sécurité est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et ce,  jusqu’au 1  er   avril 2025  
inclus, à installer un système de vidéoprotection (soit 14 caméras intérieures) pour le commerce SEPHORA situé 44/46 rue Madier
de Montjau à VALENCE (26000), conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes à savoir : la sécurité des personnes, le secours à la personne – la défense contre l’incendie
et la prévention des risques naturels ou technologiques, la prévention des atteintes aux biens ainsi que la lutte contre la démarque
inconnue.

Article  2 : Le  public  est  informé de la  présence de ces  caméras,  dans  l’établissement  cité  à  l’article  1 er,  par  une signalétique
appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de vidéoprotection ;

- à chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références des articles du Code de la Sécurité intérieure et les
coordonnées du Directeur de l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images.

Article 3 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information judiciaire, les renseignements
sont détruits dans un délai maximum de 15 jours.

Article  4 : Monsieur  le  Directeur  Sécurité,  responsable  de la mise  en œuvre  du système doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des
consignes très précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent
éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées.
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Article 5 : Les fonctionnaires des services de Police dûment habilités et  désignés dans les  conditions des articles  R251-1 à R253-4
susmentionnés,  peuvent  accéder  à tout  moment  aux  images  et  enregistrements  de ce système de vidéoprotection autorisé dans les
conditions fixées à l’article 1er. Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 15 jours.

Article 6 :  Toute modification présentant un caractère substantiel  doit  faire l’objet  d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –  changement  affectant  la
protection des images).

Article 7 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de
présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L251-2, L251-3, L252-1 à L252-6,
L253-1 à L253-5 et R251-1 à R253-4 du Code la Sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.

Article 8 :  La présente autorisation est publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle peut faire l’objet d’un recours
devant le Tribunal Administratif de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa
publication.

Article 9 : Madame la Directrice de Cabinet de la préfète de la Drôme est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera
adressé à :
- Monsieur le Directeur Sécurité – SEPHORA – 41 rue Ybry – 92576 NEUILLY-SUR-SEINE Cedex ;
- Monsieur le Maire de la ville de VALENCE (26000) ;
- Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de la Drôme.

Valence, le 31 janvier 2023,
La préfète,

Pour la préfète, par délégation,
      Le Chef de Bureau,
     Signé,
    Jean-Michel COLONNA
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DOSSIER N° : 20220300

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°
PORTANT MODIFICATION DE FONCTIONNEMENT D’UN SYSTÈME AUTORISÉ DE VIDÉOPROTECTION

La préfète de la Drôme,

Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le Code de la Sécurité intérieure, notamment ses articles L251-1 à L255-1 et R251-1 à R253-4 ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans
les régions et départements, notamment son article 43 ;

VU le décret n°INTA2119991D du 30 juin 2021 nommant Madame Élodie DEGIOVANNI, préfète de la Drôme ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéoprotection  et  ses  annexes
techniques ;

VU l’arrêté préfectoral n°26-2021-06-08-0001 du 8 juin 2021 autorisant Monsieur le Directeur de l’entreprise TOTAL MARKETING FRANCE
à installer un système de vidéoprotection pour la station service « Relais La Bayanne » située 60 rue des Marguerites à ALIXAN (26300) ;

VU l’arrêté préfectoral n°26-2022-10-17-00002 du 17 octobre 2022 portant délégation de signature à Madame Delphine GRAIL-DUMAS,
Sous-préfète, Directrice de Cabinet de la préfète de la Drôme ;

VU la demande de modification portant sur l’installation d’un système autorisé de vidéoprotection présentée par Monsieur Jamal BOUNOUA
pour la station service pré-citée et ayant fait l’objet d’un récépissé de dépôt le 16 novembre 2022 ;

VU l’avis de la Commission Départementale de Vidéoprotection du 12 janvier 2023 ;

CONSIDÉRANT qu’il convient de prévenir tout acte de délinquance ;

SUR proposition de Madame la Directrice de Cabinet de la préfète de la Drôme ;

A R R E T E

Article 1 : Monsieur Jamal BOUNOUA est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et ce,  jusqu’au 8 juin 2026 inclus, à
installer  un  système de vidéoprotection  (soit  3 caméras intérieures et  7 caméras extérieures)  pour  la  station  service  « Relais  La
Bayanne » située 60 rue des Marguerites à ALIXAN (26300), conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes à savoir : la sécurité des personnes, la prévention des atteintes aux biens, la lutte contre la
démarque inconnue, la prévention d’actes terroristes ainsi que la prévention de la criminalité courante.

Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de vidéoprotection ;

-  à chaque point  d’accès du public,  des affichettes  mentionnent  les  références des articles  du Code de la Sécurité  intérieure et  les
coordonnées du Directeur de l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images.

Article 3 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information judiciaire, les renseignements sont
détruits dans un délai maximum de 21 jours.

Article 4 : Monsieur Jamal BOUNOUA, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles
d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la  confidentialité  des images captées et/ou enregistrées et  des atteintes à la vie privée qu’elles  peuvent  éventuellement
impliquer sont données à toutes les personnes concernées.
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Article 5 : Les fonctionnaires des services de Gendarmerie dûment habilités et désignés dans les conditions des articles R251-1 à
R253-4 susmentionnés, peuvent accéder à tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection autorisé
dans les conditions fixées à l’article 1er. Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 21 jours.

Article 6 : Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment changement d’activité dans les lieux protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la
protection des images).

Article 7 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L251-2, L251-3, L252-1 à
L252-6, L253-1 à L253-5 et R251-1 à R253-4 du Code la Sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions au vu
desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article 8 : La présente autorisation est publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle peut faire l’objet d’un recours
devant le Tribunal Administratif de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa
publication.

Article 9 : Madame la Directrice de Cabinet de la préfète de la Drôme est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire
sera adressé à :
- Monsieur  Jamal BOUNOUA –  TOTAL ENERGIES MARKETING FRANCE – 562 avenue du Parc de l’Île – 92029 NANTERRE
Cedex ;
- Monsieur le Maire de la commune d’ALIXAN (26300) ;
- Monsieur le Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie de la Drôme.

Valence, le 31 janvier 2023,
La préfète,

Pour la préfète, par délégation,
        Le Chef de Bureau,

    Signé,
    Jean-Michel COLONNA
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DOSSIER N° : 20220302

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°
PORTANT MODIFICATION DE FONCTIONNEMENT D’UN SYSTÈME AUTORISÉ DE VIDÉOPROTECTION

La préfète de la Drôme,

Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le Code de la Sécurité intérieure, notamment ses articles L251-1 à L255-1 et R251-1 à R253-4 ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État
dans les régions et départements, notamment son article 43 ;

VU le décret n°INTA2119991D du 30 juin 2021 nommant Madame Élodie DEGIOVANNI, préfète de la Drôme ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses annexes
techniques ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°26-2021-12-21-00011  du  21  décembre  2021  autorisant  Madame  le  Maire  à  installer  un  système  de
vidéoprotection pour la commune de BOURG-LES-VALENCE (26500) ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°26-2022-10-17-00002 du 17 octobre  2022 portant  délégation  de signature  à  Madame Delphine  GRAIL-
DUMAS, Sous-préfète, Directrice de Cabinet de la préfète de la Drôme ;

VU la demande de modification portant sur l’installation d’un système autorisé de vidéoprotection présentée par Madame le Maire et
ayant fait l’objet d’un récépissé de dépôt le 16 novembre 2022 ;

VU l’avis de la Commission Départementale de Vidéoprotection du 12 janvier 2023 ;

CONSIDÉRANT qu’il convient de prévenir tout acte de délinquance ;

SUR proposition de Madame la Directrice de Cabinet de la préfète de la Drôme ;

A R R E T E

Article 1 : Madame le Maire de la commune de BOURG-LES-VALENCE (26500) est autorisée, dans les conditions fixées au présent
arrêté et ce, jusqu’au 21 décembre 2026 inclus, à installer un système de vidéoprotection (soit 5 périmètres vidéoprotégés) dans
sa commune, conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes à savoir : la sécurité des personnes, la prévention des atteintes aux biens, la protection des
bâtiments publics, la régulation du trafic routier, la prévention d’actes terroristes, la prévention du trafic de stupéfiants, la constatation
des infractions aux règles de la circulation ainsi que celles relatives aux incivilités et aux dégradations.

Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans la commune citée à l’article 1er, par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de vidéoprotection ;

- à chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références des articles du Code de la Sécurité intérieure et les
coordonnées du Maire de la commune auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images.

Article 3 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information judiciaire, les renseignements
sont détruits dans un délai maximum de 14 jours.
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Article 4 : Madame le Maire de la commune de BOURG-LES-VALENCE (26500), responsable de la mise en œuvre du système doit se
porter garante des personnes susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées et des atteintes à la vie
privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article 5 : Les fonctionnaires des services de Police dûment habilités  et  désignés dans les conditions des articles R251-1 à R253-4
susmentionnés,  peuvent  accéder  à tout  moment  aux images et  enregistrements  de ce système de vidéoprotection autorisé dans les
conditions fixées à l’article 1er. Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 14 jours.

Article 6 :  Toute modification présentant un caractère substantiel  doit  faire l’objet  d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  – changement  dans  la  configuration  des  lieux  –  changement  affectant  la
protection des images).

Article 7 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de
présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L251-2, L251-3, L252-1 à L252-6,
L253-1 à L253-5 et R251-1 à R253-4 du Code la Sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.

Article 8 :  La présente autorisation est publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle peut faire l’objet d’un recours
devant le Tribunal Administratif de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa
publication.

Article 9 : Madame la Directrice de Cabinet de la préfète de la Drôme est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera
adressé à :
- Madame le Maire de la commune de BOURG-LES-VALENCE (26500) ;
- Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de de la Drôme.

Valence, le 30 janvier 2023,
La préfète,

Pour la préfète, par délégation,
 La Cheffe de Bureau Adjointe,
          Laura SARRADE
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°
PORTANT RENOUVELLEMENT DE FONCTIONNEMENT DE SYSTÈMES AUTORISÉS DE VIDÉOPROTECTION

La préfète de la Drôme,

Chevalier de la Légion d’Honneur, 

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le Code de la Sécurité intérieure, notamment ses articles L251-1 à L255-1 et R251-1 à R253-4 ; 

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action de services de l’État dans les
régions et départements, notamment son article 43 ;

VU le décret n°INTA2119991D du 30 juin 2021 nommant Madame Élodie DEGIOVANNI, préfète de la Drôme ; 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU la précédente autorisation, précisée en annexe et accordée par la Commission Départementale de Vidéoprotection ; 

VU l’arrêté préfectoral  n°26-2022-10-17-00002 du 17 octobre 2022 portant délégation de signature Madame Delphine GRAIL-DUMAS,
Sous-préfète, Directrice de Cabinet de la préfète de la Drôme ;

VU l’avis de la Commission Départementale de Vidéoprotection du 12 janvier 2023 ;

Considérant qu’il convient de prévenir tout acte de délinquance ;

SUR proposition de Madame la Directrice de Cabinet de la préfète de la Drôme ;

A R R E T E

Article 1 :  Les organismes figurant en annexe du présent arrêté, sont autorisés à maintenir un système autorisé de vidéoprotection. Cette
autorisation est valable pour une nouvelle période de cinq ans renouvelable, dans les conditions précisées. 

Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans les établissements cités en annexe par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de vidéoprotection ; 

-  à  chaque point  d’accès au public,  des affichettes  mentionnent  les  références des articles  du Code de la Sécurité  Intérieure et  les
coordonnées des Directeurs des établissements auprès desquels s’exerce le droit d’accès aux images. 

Article 3     : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information judiciaire, les renseignements sont
détruits dans un délai maximum de jours précisé en annexe. 

Article 4     :    Les garants nommés dans l’annexe figurant en pièce jointe, sont responsables de la mise en œuvre du système et doivent se
porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images,  ainsi que dans la maintenance du
système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées et des atteintes à la vie
privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont donnés à toutes les personnes concernées. 

Article 5 :  Les fonctionnaires des services de Gendarmerie ou de Police,  précisés en annexe,  dûment  habilités  et  désignés dans les
conditions des articles R251-1 à R253-4 susmentionnés, peuvent accéder à tout moment aux images et enregistrements des systèmes de
vidéoprotection dans les conditions citées en annexe. 

Article 6 :  Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire l’objet  d’une déclaration auprès des  services  préfectoraux
(notamment  changement  d’activité  dans des lieux protégés – changement  dans la configuration des  lieux – changement  affectant  la
protection des images). 
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Article 7 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que les intéressés aient été mis à
même de présenter leurs observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L251-2, L251-3, L252-
1 à L252-6, L253-1 à L253-5 et R251-1 à R253-4 du Code de la Sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions au
vu desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article 8 : Les précédents arrêtés préfectoraux dont le numéro d’arrêté et la date sont précisés dans l’annexe figurant ci-jointe, sont
abrogés à compter de la date du présent arrêté.

Article 9 : La présente autorisation est publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle peut faire l’objet d’un recours
devant le Tribunal Administratif de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa
publication. 

Article 10 : Madame la Directrice de Cabinet de la préfète de la Drôme est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire
est adressé à : 
- Aux demandeurs ;
- Aux Maires des communes concernées ;
- A Monsieur le Colonel Commandant le Groupement de Gendarmerie de la Drôme ou Monsieur le Directeur Départemental de la
Sécurité Publique de la Drôme.

Valence, le 31 janvier 2023,
La préfète,

Pour la préfète, par délégation,
        Le Chef de Bureau,

    Signé,
    Jean-Michel COLONNA
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Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 

 

 

Arrêté n° 2023-05-0005 

 

Portant autorisation d'extension de capacité d’une place du service d'Appartements de Coordination 

Thérapeutique (ACT) géré par l’association « Le Diaconat Protestant » - 97 rue Faventines - 26000 

VALENCE dans le département de la Drôme 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

VU le code de l’action sociale et des familles, notamment l'article L312-1-I-9, relatif aux 

établissements ou services qui assurent l'accueil et l'accompagnement de personnes confrontées à 

des difficultés spécifiques en vue de favoriser l'adaptation à la vie active et l'aide à l'insertion sociale 

et professionnelle ou d'assurer des prestations de soins et de suivi médical, dont les structures 

dénommées "appartements de coordination thérapeutique" ; 

 

VU le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L313-1 à L313-9 relatifs aux 

autorisations des établissements et services médico-sociaux, L313-6 et D313-11 à D313-14 aux visites 

de conformité et D312-154 et D312-154-0 relatifs aux missions et aux conditions de fonctionnement 

des Appartements de Coordination Thérapeutique ; 

 

VU les arrêtés n°2018-1921, 2018-1922, 2018-1923 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018, 

constituant le socle du Projet régional de santé (PRS) 2ème génération de l’Agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu l’instruction N°DGCS/SD1A/SD5C/DGS/SP2/SP3/DSS/1A/2020/106 du 21 juillet 2020 relative à la 

campagne budgétaire pour l’année 2020 des établissements et services médico-sociaux accueillant 

des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : appartements de coordination 

thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), centres d'accueil et d'accompagnement à la 

réduction des risques pour les usagers de drogues (CAARUD), centres de soins, d'accompagnement 

et de prévention en addictologie (CSAPA), lits d'accueil médicalisé (LAM), et «Un chez-soi d’abord» ; 

 

Vu l’arrêté du Préfet de Région n° 03.206 du 11 juin 2003 intégrant dans le champ des établissements 

médico-sociaux, neuf places en appartements de coordination thérapeutique, gérés par l’association 

Escale (Drôme) ; 

 

Vu l’arrêté du Préfet de la Drôme n° 04.3309 du 15 juillet 2004 portant la capacité à 18 places pour 

les appartements de coordination thérapeutique, gérés par l’association Escale (Drôme) ; 
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Vu l'arrêté du Préfet de la Drôme n° 08-2829 du 30 juin 2008 autorisant le transfert de gestion de 

l’ACT de 18 places de l’association Escale vers l’association Le Diaconat Protestant - 26000 Valence ; 

 

Vu l’arrêté n°2015-0309 du 09 mars 2015 modifiant la dénomination « ACT Olivier ARNAUD » qui 

devient « ACT Madeleine BAROT » ;  

 

Vu l’arrêté du Directeur général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes n°2019-05-

0074 du 28 juin 2019 portant renouvellement de l’autorisation délivrée à l'association Le Diaconat 

Protestant pour la gestion du service d’Appartements de Coordination Thérapeutique (ACT) 

« Madeleine Barot » situé au 97 rue Faventines à Valence, dans le département de la Drôme ; 

 

Vu l’arrêté du Directeur général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes n° 2021-05-

0089 en date du 28 septembre 2021 portant autorisation de création de 4 places d’Appartements de 

Coordination Thérapeutique « hors les murs » (ACT « hors les murs ») gérées par l’association Le 

Diaconat Protestant - 97 rue Faventines - 26000 VALENCE dans le département de la Drôme ; 

 

Vu la demande d’extension d’une place d’Appartements de Coordination Thérapeutique présentée 

par l’association Le Diaconat Protestant en date du 8 décembre 2022 ; 

 

Considérant que l'extension d’une place est inférieure au seuil de 30 % des dernières capacités, et 

qu'elle ne nécessite donc pas le recours à l'appel à projet en application de l'article D313-2 du code 

de l'action sociale et des familles ; 

 

Considérant que le projet d’extension est compatible avec les objectifs et répond aux besoins 

sociaux et médico-sociaux fixés par le schéma régional de santé, qu’il satisfait aux règles 

d’organisation et de fonctionnement prévues par le code de l’action sociale et des familles, qu’il 

répond aux exigences de qualité de prise en charge des bénéficiaires et qu’il présente un coût de 

fonctionnement en année pleine compatible avec le montant des dotations mentionnées à l’article 

L314-3-2 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : L’autorisation visée à l’article L313-1 du code de l’action sociale et des familles est 

accordée à l’association « Le Diaconat Protestant » sise 97 rue Faventines 26000 Valence pour 

l’extension de capacité d’une place de son service d’Appartements de Coordination Thérapeutique 

situé dans le département de la Drôme, à compter du 1er février 2023, portant ainsi la capacité totale 

de la structure à 23 places d’Appartements de Coordination Thérapeutique dont 4 places « hors les 

murs ». 

 

 

Article 2 :  La place supplémentaire d'Appartements de Coordination Thérapeutique (ACT) sera 

implantée dans le département de la Drôme de la manière suivante : 

- Localisation : bassin de Valence.   

 

 

Article 3 : Pour le calendrier des évaluations, la présente autorisation est rattachée à la date de 

renouvellement de l’autorisation du service d’Appartements de Coordination Thérapeutique 

« Madeleine Barot » intervenu le 30/06/2019 pour une durée de 15 ans, soit jusqu’au 1er juillet 2034. Le 
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renouvellement, à l’issue des 15 ans, sera subordonné au résultat de l’évaluation mentionnée à 

l’article L312-8 du code de l’action sociale et des familles, dans les conditions prévues à l’article L313-

5 du même code et le décret n°2021-1476 du 12 novembre 2021 modifié. 

 

 

Article 4 : Conformément à l'article D313-12-1 du code de l'action sociale et des familles, en cas 

d'extension ne donnant pas lieu à une visite de conformité, le titulaire de l'autorisation transmet 

avant la date d'entrée en service de la nouvelle capacité autorisée à l’autorité compétente une 

déclaration sur l'honneur attestant de la conformité de l'établissement ou du service aux conditions 

techniques minimales d'organisation et de fonctionnement mentionnées au II de l'article L312-1 du 

code de l’action sociale et des familles. 

Conformément à l'article L313-6 alinéa 2 du code de l'action sociale et des familles, l'autorisation 

délivrée pour les projets d'extension inférieurs au seuil prévu au I de l'article L313-1-1 donne lieu à 

une visite de conformité lorsqu'ils nécessitent des travaux subordonnés à la délivrance d'un permis 

de construire, une modification du projet d'établissement mentionné à l'article L311-8 ou un 

déménagement sur tout ou partie des locaux. 

 

 

Article 5 : La présente autorisation sera réputée caduque en l'absence d'ouverture au public dans un 

délai de quatre ans suivant sa notification, conformément aux dispositions des articles L313-1 et 

D313-7-2 du code de l'action sociale et des familles. 

 

 

Article 6 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 

fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 

autorisation devra être porté à la connaissance du directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, selon les termes de l’article L313-1 du code de l’action sociale et des familles.  

L'autorisation ne peut être cédée sans son accord. 

 

 

Article 7 : La structure – médico-sociale « Appartements de Coordination Thérapeutique » – de 

l'association « Le Diaconat Protestant » est répertoriée dans le fichier national des établissements 

sanitaires et sociaux (FINESS) de la façon suivante : 

 

Entité juridique :  Association "Le Diaconat Protestant" 

Adresse (EJ) :  97 rue Faventines 26000 Valence 

N° FINESS (EJ) :  26 000 696 0 

Code statut (EJ) :  60 (association loi 1901 non reconnue d’utilité publique) 

 

Entité établissement :  ACT « Madeleine Barot » 

Adresse ET:  97 rue Faventines 26000 Valence 

N° FINESS ET :  26 000 362 9  

Code catégorie :  165 (Appartements de coordination thérapeutique) 

Code discipline : 507  (Hébergement médico-social des personnes ayant des difficultés 

spécifiques) 

Code fonctionnement : 11 (Hébergement complet internat) 

Code clientèle : 430 (Personnes nécessitant une prise en charge psycho sociale et 

sanitaire SAI) 

 

La capacité autorisée est de 19 places d’ACT avec hébergement. 
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Entité établissement :  ACT « Madeleine Barot » 

Adresse ET:  97 rue Faventines 26000 Valence 

N° FINESS ET :  26 000 362 9   

Code catégorie :  165 (Appartements de coordination thérapeutique) 

Code discipline :  508 (Accueil orientation soins accompagnement difficultés spécifiques) 

Code fonctionnement :  16 (Prestation en milieu ordinaire)  

Code clientèle : 430 (Personnes nécessitant une prise en charge psycho sociale et 

sanitaire SAI) 

 

La capacité autorisée est de 4 places d’ACT « hors les murs ». 

 

 

Article 8 : Dans les deux mois suivant sa notification pour l’établissement concerné et sa publication 

pour les autres requérants, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le 

tribunal administratif compétent. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" 

accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

 

 

Article 9 : La directrice de la délégation départementale de la Drôme de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur et 

publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de 

la préfecture du département de la Drôme. 

 

 

 Fait à Lyon, le 16 janvier 2023 

 

 Pour le directeur général et par délégation 

 Le directeur délégué de la prévention 

 et la protection de la santé, 

 Signé, Marc MAISONNY 
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